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Introduction 

La filière coton représente un enjeu économique et financier considérable pour le Burkina Faso. Elle 

est aujourd’hui confrontée à une crise financière majeure qui va s’aggravant depuis deux campagnes, 

et menace son existence même. Il convient dès lors de s’interroger d’une part sur les contours de la 

crise actuelle et sur les mesures requises à court terme pour y mettre fin et, d’autre part, sur la viabilité 

à moyen et long terme de la filière.  

Il y a donc nécessité de définir les stratégies pertinentes, à moyen et long termes, permettant non 

seulement de minimiser les risques de voir se reproduire, de façon récurrente, des crises financières, 

mais aussi de se fixer des objectifs permettant d’améliorer durablement les impacts positifs socio-

économiques et environnementaux de la filière coton. 

Le présent rapport se situe dans le cadre de l’étude sur l’analyse et les stratégies de développement 

durable de la filière coton. Il fait suite au rapport diagnostic de la filière coton du Burkina Faso 

consacré pour l’essentiel : 

- à l’analyse de la filière sur les plans institutionnel, juridique et fonctionnel ; 

- à l’analyse financière et économique de la filière ; 

- à la définition des orientations stratégiques ; 

Conçu autour d’une démarche participative, le présent rapport a donné lieu à de nombreuses 

consultations afin de permettre une bonne appropriation des produits de l’étude. En particulier, le 

rapport provisoire a fait l’objet d’un atelier auquel ont notamment pris part, des représentants des 

principales administrations d’Etat concernés par la filière coton, des acteurs individuels et collectifs de 

la filière, des banques et des partenaires techniques et financiers. Les observations formulées à cette 

occasion ont été prises en compte pour la finalisation du rapport.   

Après un rappel du contexte dans lequel se situe la filière du Burkina Faso, le rapport comprend une 

présentation d’une stratégie à court terme de sortie de crise et d’une stratégie à moyen et long terme 

de développement durable de la filière coton burkinabé, présentées sous forme de cadres logiques 

assortis de commentaires.  

Plusieurs consultants ont participé à la mise en œuvre de cette étude. Il s’agit : 

• pour l’expertise nationale de Messieurs : 

- KOAMA P. Emmanuel, chargé des aspects de production de coton 

- BARRY Hamadou, chargé des aspects de financement du monde rural 

- OUEDRAOGO Désiré Maurice, chargé des aspects de seconde transformation du 

coton 

• pour l’expertise internationale de Messieurs : 
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- BIOCHE François chargé des aspects liés à l’analyse institutionnelle, juridique et 

fonctionnelle de la filière 

- BERTI Fabio, Chef de mission, chargé des aspects liés à l’analyse financière et 

économique de la filière et à la coordination des travaux 

L’équipe de consultants tient particulièrement à remercier toutes les personnes et structures 

rencontrées pour leur grande disponibilité et leur pleine collaboration. Elles ont largement contribué au 

bon déroulement de la mission. L’équipe tient par ailleurs à affirmer que les imperfections qui 

pourraient subsister dans ce rapport sont de sa seule responsabilité. 
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1 Contexte et justification  

1.1 Le marché international  
Donnée majeure pour l’avenir des filières coton d’Afrique et du Burkina Faso en particulier, le marché 

international du coton est aujourd’hui dominé par un acteur, la Chine, tout à la fois  premier 

producteur, premier importateur et premier consommateur de fibre de coton. Cette situation a un 

impact considérable sur la formation des prix du coton et de fait, la filière coton du Burkina, qui reste la 

filière de rente quasi exclusive, dépend aujourd’hui de cet acteur dominant. 

Si une soixantaine de pays produisent des quantités significatives de coton, quatre pays concentrent 

désormais 70% de la production : la Chine, les Etats-Unis l’Inde et le Pakistan. Pour autant, la 

production africaine a connu un développement considérable avec un doublement au cours de 

chacune des trois dernières décennies, et représente environ 4% de la production mondiale et 13 % 

des exportations mondiales. La montée en puissance du Brésil est une autre donnée marquante des 

dernières années.   

Par suite de la concentration de l’industrie textile, trois pays, la Chine, l’Inde et le Pakistan concentrent 

50% de la consommation mondiale de coton.     

Alors que la production connaît une hausse de l’ordre de 2,2% par an depuis trente ans, la demande 

tend à stagner en raison de la concurrence des fibres synthétiques. La part du coton dans la 

consommation totale de fibres est en diminution constante depuis la fin des années 1950, passant de 

70% à moins de 40% en 2006. On peut considérer que la consommation de coton par habitant est 

pratiquement constante depuis quarante ans. Ce déclin de la part de marché du coton induit une 

pression à la baisse des cours mondiaux. La poursuite de la hausse des prix du pétrole, contribuant à 

un renchérissement des fibres synthétiques, pourrait cependant renverser la tendance.  

Les cours de la fibre connaissent une tendance baissière de 0.24% l’an, sur les quarante dernières 

années, mais qui tend à s’accélérer depuis une dizaine d’année, les prix se situant en moyenne 

autour de 55 cents la livre, contre 75 cents la livre, précédemment. Et nul ne s’attend à une remontée 

spectaculaire durable.  

Dans le cas du Burkina Faso, comme pour tous les autres pays de la zone CFA, la dépréciation du 

dollar par rapport à l’Euro constatée depuis 2002 s’ajoute à la baisse des cours et contribue pour une 

bonne part à la crise financière actuelle. 

La forte volatilité des cours constitue l’autre phénomène marquant des prix internationaux du coton 

(Cotlook A).Le prix du coton a atteint un minimum de 28,5 cents /livre en octobre 2001 pour remonter 

à 74 cents/livre durant l’hiver 2003/2004. Du premier janvier  au 30 juin 2007, les cours ont évolué 

dans une fourchette de 56 à 66,45 cents $EU/livre. Il faut noter qu’après avoir atteint un plus bas 

niveau à 56 cents/livre début mai, le cours a gagné près de 20% en deux mois alors que 

parallèlement, la dépréciation du dollar par rapport à l’Euro s’approchait de son record historique.   
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La faiblesse persistante des cours du coton soulève la question des soutiens multiformes consentis 

par certains pays à leurs producteurs, qui ont un effet de distorsion sur le marché et causent de ce fait 

un préjudice certain pour les pays africains producteurs. Sont notamment à citer, les Etats-Unis avec 

des aides estimées à 500 $EU la tonne, la Chine ou encore l’Union Européenne bien que dans une 

moindre mesure, compte tenu de la faible part relative du coton européen exporté dans les 

exportations mondiales1, du plafonnement de la production aidée  et du découplage des aides. Il est 

admis que la suppression pure et simple de l’ensemble de ces soutiens induirait une hausse des 

cours mais dans des proportions très variables suivant les modes de calcul, de 3 à 30 voire 40%. Les 

dernières simulations tendent à démontrer que cette hausse des cours serait inférieure à 10%. De 

plus, il est également admis que la baisse de production dans les pays bénéficiant par le passé de 

subventions serait rapidement compensée par une hausse de la production dans certains pays 

particulièrement compétitifs, comme le Brésil, laquelle viendrait à plus ou moins court terme annihiler 

la hausse initiale des cours.   

1.2 L’importance économique et sociale du coton 

1.2.1 Impact du coton sur l’économie du Burkina  

1.2.1.1 Impact macro-économique 

Le coton a une influence positive sur les principaux indicateurs macro-économiques du Burkina Faso. 

La part du coton dans le PIB est passée de 2% au début des années 90 à 4,3% en 1998/99. Avec la 

crise financière de la filière elle se situerait autour de 3% en 2005 – 2006 (voir rapport diagnostic) 

malgré une production record de 712 000 t de coton graine. 

En termes de contribution à la croissance du PIB, la part du coton est bien plus importante à travers la 

hausse des revenus des acteurs induisant des effets indirects sur l’économie en stimulant la demande 

intérieure. 

Premier produit d’exportation du Burkina Faso, le coton a une influence très forte sur la balance 

commerciale et donc sur les recettes en devises.  

Au cours des 10 dernières années, les exportations ont presque quadruplé en volume et plus que 

doublé en valeur (en FCFA courants). Les exportations de coton représentent chaque année, depuis 

1997, plus de 60% des exportations totales du pays (en valeur) avec un record de 77% en 2004. 

La filière coton est un important pourvoyeur d’emplois en milieu rural avec 2 millions d’actifs et 700 

000 ouvriers agricoles impliqués dans la production auxquels s’ajoutent les salariés des sociétés 

cotonnières et des sociétés de l’aval du secteur ainsi que tous les emplois liés à la fourniture de biens 

et de services à la filière. Le coton procure directement ou indirectement des revenus à près de 4 

millions de personnes, soit 30% de la population2 du Burkina Faso. 

                                                 
1 Pour la campagne 2004/05, environ 5% des exportations mondiales, en quantité, contre 40% pour les Etats-
Unis. 
2  Estimée à 13,7 millions d’habitants en 2006 (Recensement 2006) 
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Dans le passé, et avec des cours plus soutenus, le coton a apporté une contribution importante aux 

finances publiques par le biais de la fiscalité indirecte (TVA, droits de porte, impôts sur les salaires) ou 

de la fiscalité directe (impôt sur les sociétés). Depuis ces dernières années, la filière est relativement 

neutre fiscalement. 

1.2.1.2 Impact sur les revenus des producteurs  

Au Burkina Faso, des enquêtes sur le revenu des ménages (INERA, 2005) ont montré que le coton 

s’affiche comme la première source de revenu et représente en moyenne 65% des revenus des 

ménages des contonculteurs. Surtout, le coton apporte un revenu sécurisé. Il est donc créateur de 

richesse et les producteurs de coton sont considérés comme faisant partie des paysans les plus 

riches. Par ailleurs, le coton est à l’origine d’une diversification des sources de revenu à travers des 

ventes de plus en plus importantes de céréales ou de sésame. Le système coton constitue donc un 

puissant moteur de monétarisation des ménages ouvrant l’accès à l’investissement. 

1.2.2 Impact sur le développement agricole et rural   

Le coton génère des effets très diversifiés tant dans le domaine du développement agricole que dans 

le domaine du développement rural. 

Pour s’en tenir aux principaux effets, le coton a largement contribué à moderniser les pratiques 

agricoles au point que l’on ait pu parler de révolution agricole3 . Il est à l’origine du développement de 

la culture attelée et du développement de l’utilisation des intrants modernes lesquels sont également 

utilisés sur d’autres spéculations et notamment sur les cultures vivrières. Sur ces points, il existe une 

forte corrélation entre le développement de la culture cotonnière et le développement de la production 

de céréales et particulièrement du maïs (arrière effet du coton).  

Plus récemment, le coton a suscité de nouvelles approches en matière d’appui conseil aux 

producteurs comme le conseil de gestion ou encore le conseil à l‘exploitation familiale.  

Le coton a ouvert la voie au crédit et beaucoup contribué au développement de la micro-finance en 

milieu rural. En effet, de par ses caractéristiques propres (prix fixé à l’avance, garantie d’achat) le 

coton constitue une garantie à nulle autre pareille qui, de ce fait, reste encore actuellement le principal 

support du crédit dans les zones concernées. A cet égard, il faut rappeler que c’est encore le coton 

qui permet aux producteurs d’accéder au crédit pour les intrants vivriers.  

Le désengagement de la SOFITEX d’un certain nombre d’activités, comme la mise en place des 

intrants, la gestion du crédit intrant ou des marchés de coton a conduit à la création des organisations 

de producteurs, puis à un vaste mouvement de professionnalisation des dites organisations avec la 

constitution de l’UNPC-B. Le mouvement de structuration des producteurs a permis à ces derniers de 

prendre une part plus active dans la définition de la politique de développement rural et agricole et 

aussi d’intervenir dans les débats internationaux comme à l’OMC. C’est également au coton que l’on 

                                                 
3 Importance économique et sociale du coton en Afrique de l’Ouest Rôle du coton dans le développement, le Commerce et les 
moyens d’existence, Secrétariat  du  Club  du  Sahel  et  de  l’Afrique  de  l’Ouest  /  OCDE  2005  
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doit l’émergence de la gestion interprofessionnelle, laquelle est aujourd’hui mise en œuvre dans 

d’autres filières végétales ou animales. 

Le coton a entraîné dans son sillage, le développement des infrastructures routières notamment des 

pistes rurales contribuant largement au désenclavement de certaines régions. 

Enfin, le coton a permis d’améliorer sensiblement l’accès des producteurs aux biens et services 

publics ou privés. 

1.2.3 Un moteur de développement pour d’autres secteurs économiques 

Si le secteur textile confection est en voie de désindustrialisation, le secteur de la trituration des 

graines de coton semble durablement porteur d’espoir compte tenu de la demande intérieure et aussi 

d’une moindre pression des importations d’huile végétale. La trituration des graines de coton a aussi 

induit des activités d’aval comme la production de savon et de tourteaux pour l’alimentation animale 

dont la demande est en forte croissance.  

A terme, le développement des biocarburants pourrait offrir de nouvelles perspectives à la filière.  

L’acheminement des intrants, l’évacuation du coton graine et de la fibre et l’externalisation de la 

fonction transport par la SOFITEX ont naturellement généré une offre conséquente de transport privé.  

1.2.4 Un vecteur de la lutte contre la pauvreté  

Comme l’a montré le diagnostic de la filière, le coton est créateur de richesse et les producteurs de 

coton sont considérés comme des paysans riches. De plus, le coton permet une diversification des 

sources de revenus à travers des ventes de plus en plus importantes de céréales notamment. Les 

modes d'utilisation des revenus du coton mettent en évidence la contribution de la filière à 

l’amélioration des conditions de vie des producteurs. C’est ainsi que 31% sont affectés aux dépenses 

agricoles, 41% à la construction de maison et à l’acquisition de biens (moteurs, vélo, radio, meubles), 

15% aux dépenses sociales (mariages, funérailles, etc.), 9% à l’alimentation et aux soins  

(médicaments, nourriture etc.), et 4% à d’autres dépenses. Par ailleurs, le coton est un élément dans 

l’assolement4  des cultures qui permet, venant généralement en tête de rotation et accompagné d’un 

package phytotechnique (engrais, insecticides, herbicides, préparation du sol, …), d’avoir un arrière-

effet positif sur le rendement des cultures vivrières qui suivent, en particulier les céréales. Enfin, la 

pratique de la culture du coton se traduit non seulement par un effet rendement positif sur les céréales 

mais également par un accroissement des superficies consacrées aux céréales et autres cultures 

vivrières.  

Cependant, cette « spirale vertueuse » du coton a ses limites. En cas de persistance d’une crise 

financière grave de la filière, comme celle qui prévaut actuellement et qui se traduit par l’enfoncement 

de seuils de rentabilité au niveau des acteurs majeurs de la filière que sont les producteurs et les 

sociétés cotonnières, la spirale vertueuse peut s’inverser. Ainsi, en l’absence 

d’alternatives/diversification crédibles de production, la filière peut entrer dans une « spirale 

                                                 
4   Il représente 30 à 40% de la superficie de l’assolement. 
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appauvrissante » qui s’acharne à appauvrir ceux, qu’auparavant, elle avait contribué à améliorer les 

conditions de vie. 

1.3 Peu d’alternatives crédibles  

De façon générale, il n'existe pas actuellement au Burkina Faso d’alternative crédible pour remplacer 

à grande échelle le coton comme source de revenus pour le producteur et de devises pour l’Etat, 

faute de cultures de rente qui soient adaptées au climat et au sol de la plus grande partie de la zone 

cotonnière et disposant de marchés suffisamment organisés et rémunérateurs.   

Le repli sur les vivriers ou sur d’autres spéculations traditionnelles, ou encore l’élevage ne constitue 

pas une alternative en l’absence de débouchés suffisants ou d’une demande solvable. Bien plus, la 

disparition du coton pourrait avoir des conséquences très négatives sur les autres secteurs de 

l’agriculture. 

Exception faite du secteur de la trituration et sous toute réserve du développement des biocarburants, 

l’intégration de la chaîne, souvent présentée comme un moyen de limiter les effets de la volatilité des 

cours ou de compenser partiellement la baisse des cours, semble singulièrement difficile et surtout 

très onéreuse à mettre en œuvre comme le montrent les différents travaux conduits dans le cadre de 

l’UEMOA.  

1.4 Une filière menacée dans son existence 

En raison du niveau des cours de la fibre et de la parité €/$EU, la filière coton est aujourd’hui 

doublement menacée dans son existence.  

Sans une réponse appropriée à la crise financière qui perdure depuis la campagne 2004-2005, la 

filière est clairement menacée dans le court terme avec la grande difficulté pour les sociétés 

cotonnières de mobiliser auprès du système bancaire national et international les ressources 

nécessaires pour financer la campagne d’achat du coton graine, l’égrenage et la mise à FOB de la 

fibre pour la campagne 2007 – 2008. 

Pour autant, un règlement satisfaisant de la crise ne suffira pas à garantir la viabilité financière et 

économique de la filière. L’effort remarquable d’ajustement du prix du coton graine à 145 FCFA /kg 

pour la campagne 2007-2008, outre qu’il aura un impact très lourd sur le revenu des producteurs, ne 

permettra pas à toutes les sociétés cotonnières de retrouver l’équilibre financier. 

S’agissant des producteurs, les conclusions de l’analyse économique et financière sont claires :  

« Avec un prix du coton de 145 FCF et des intrants en augmentation de l’ordre de 20%, comme 

initialement prévu au début de la campagne 2007-08, les exploitations non équipées ne sont 

quasiment plus viables. Les réactions des producteurs, ……….lors des forums paysans qui se sont 

tenus en mai 2007 ont indiqué qu’on venait probablement d’enfoncer un seuil de découragement, 

concernant en premier lieu les exploitations non équipées ».  
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Toujours en se référant à l’analyse économique et financière, et même pour ce qui est des 

exploitations les mieux équipées, la baisse du revenu de l’activité restera considérable en dépit du 

rétablissement d’une subvention d’intrants pour la campagne 2007-2008. Ainsi, à titre d’exemple, un 

exploitant disposant d’un bon équipement de culture et qui aurait fait 4 ha de coton lors de la 

campagne 2005-2006, pour un revenu net de l’activité à l’hectare de 98 000 FCFA, aurait reçu 392 

000 FCFA. Avec un revenu net par ha de l’activité en forte baisse (-40%), à 59 000 FCFA, le même 

producteur de 4 ha de coton n’obtiendra plus que 236 000 FCFA. Il est vrai que certains producteurs, 

qui disposent encore de facteurs de production non limitants, seront tentés d’augmenter les 

superficies pour limiter la perte de revenus.  

S’agissant des sociétés cotonnières, l’analyse économique et financière a bien mis en évidence non 

seulement la situation financière très fragile de la SOFITEX mais aussi l’extrême précarité des « petits 

blocs » FASOCOTON et SOCOMA.  

C’est qu’au-delà de la question des subventions, la filière est confrontée à une baisse relative des 

rendements et à une érosion de sa compétitivité. 

1.4.1 Des rendements en baisse relative 

Le diagnostic a rappelé l’évolution des rendements en fibre/ha des principaux pays producteurs entre 

les périodes de référence 1980-81 et 2004-05.  

- la Chine, passant de 550 à 1 111 kg  

- les Etats-Unis, passant de 453 à 958 kg  

- l’Inde passant, de 169 à 463 kg 

- le Pakistan, passant de 339 à 769 kg,  

- le Brésil, passant quant à lui de 208 à 1101 kg.  

Dans ce même intervalle, et alors même qu’ils avaient quasiment doublé entre 1960 et 1980, les 

rendements au Burkina n’ont, progressé que de 44%, passant de 310 kg, en 1980/81, à 445 kg de 

coton fibre/ha en 2004/05. La moyenne des rendements au Burkina Faso comme ailleurs en Afrique 

de l’Ouest reste bien en-deçà de la moyenne mondiale et l’écart s’est considérablement accru, 

puisqu’il passe de - 25% en 1980/81 (avec 411 kg de coton fibre/ha de moyenne mondiale) à – 40% 

en 2004/05 (avec une moyenne mondiale de 744 kg de coton fibre/ha). 

Le développement de la culture irriguée dans nombre de pays ne suffit pas à expliquer un tel écart.  

1.4.2 Une perte de compétitivité 

1.4.2.1 Des coûts de revient en hausse  

L’appréciation de l’Euro par rapport au dollar US pèse lourdement sur la compétitivité de la filière du 

Burkina Faso qui se trouve pénalisée par rapport à la plupart des autres pays producteurs non 

africains dont la monnaie suit plus ou moins le $ EU. Le décrochage est intervenu en 2000. Alors que 
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les coûts de revient de la fibre exprimés en FCFA avaient peu augmenté jusque là,  exprimés en $ 

EU, ils avaient considérablement augmenté. 

L’avantage comparatif du coût de production en raison d’un recours limité aux intrants, d’une 

mécanisation limitée et de l’absence d’irrigation tend à disparaître en raison de la stagnation des 

rendements.  

Plus généralement, le coton du Burkina Faso supporte des surcoûts logistiques considérables en 

raison de l’enclavement du pays et des zones de production, de l’atomisation de la production et du 

mauvais état des pistes.  

Enfin, compte tenu du manque d’autonomie technique et financière des producteurs, les sociétés 

cotonnières doivent supporter des coûts élevés d’encadrement.    

1.4.2.2 Une sous valorisation de la fibre 

L’avantage tiré de la qualité intrinsèque du coton du Burkina Faso est aujourd’hui moindre et la fibre 

n’est pas valorisée de façon optimale, comme l’a rappelé le diagnostic  

En premier lieu, et même si elle reste très limitée, la contamination de la fibre par des corps étrangers 

pourrait constituer un handicap majeur. Des experts ont estimé que cette contamination pouvait 

engendrer une décote de 10 à 25 cts /kg de coton.  

En second lieu, le Burkina Faso, comme les autres pays producteurs africains, continue de pratiquer 

le classement traditionnel de la fibre alors que de plus en plus de pays producteurs ont 

systématiquement recours au classement automatique avec des chaînes HVI, lequel est 

particulièrement apprécié par les filateurs. 

Enfin, une cause de sous-valorisation de la fibre réside également dans l’insuffisance de politique 

commerciale de vente adaptée à la fibre de coton burkinabé et coordonnée avec les autres pays 

producteurs de l’UEMOA. 

 

1.5 Un potentiel d’amélioration  
Le diagnostic de la filière a mis en évidence les limites de la filière actuelle allant jusqu’à poser la 

question de sa survie à très court terme, si la crise financière actuelle n’est pas surmontée, et de sa 

viabilité économique et financière à plus long terme pour les producteurs et les sociétés cotonnières.  

Le même diagnostic est venu rappeler que la remise en cause des succès passés de la filière du 

Burkina Faso n’était pas tant imputable aux distorsions résultant des subventions accordées par 

certains pays à leur producteurs qu’à l’amélioration de la compétitivité d’un certain nombre de grands 

pays producteurs et à la montée en puissance de nouveaux pays producteurs comme le Brésil. De 

fait, la filière du Burkina Faso se trouve aujourd’hui confrontée à une concurrence accrue face à 

laquelle elle a tardé à réagir ou a réagi mais avec des stratégies inadaptées, comme une 

augmentation de la production fondée sur une extension des superficies pour compenser la perte de 

revenus pour les producteurs ou de devises pour l’Etat alors même qu’elle dispose d’opportunités et 
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de gisements de productivité pour une stratégie offensive de reconquête de sa compétitivité. Dans ce 

sens, on peut estimer que : 

- la stagnation des rendements n’est pas une fatalité et de nombreuses voies ont été explorées qui 

permettraient une intensification raisonnée de la production afin de rapprocher les résultats 

obtenus au champ des résultats obtenus en station, 

- des réductions significatives des coûts de production peuvent être obtenues par une amélioration 

des itinéraires techniques et surtout par un emploi plus efficient des intrants, 

- le développement du coton Bt permet d’espérer une hausse des rendements et une économie sur 

les intrants, 

- les coûts en aval peuvent être maitrisés à la fois en interne par les sociétés cotonnières (à titre 

d’exemple, la relocalisation de l’usine de FASOCOTON permettrait de ramener le rayon de 

collecte du coton graine de 150 km à 70 km) et en externe par l’Etat qui doit pouvoir intervenir sur 

les coûts des facteurs de production sensiblement plus élevés que partout ailleurs, y compris dans 

la sous-région, 

- l’Etat et les acteurs doivent pouvoir s’accorder sur un nouveau partage des charges qui pèsent sur 

la filière comme l’entretien des pistes, la recherche ou l’encadrement des producteurs (pour 

autant, une contribution accrue de l’Etat ne devrait pas avoir pour effet de remettre en cause la 

responsabilité des acteurs dans la définition du contenu et des modalités des interventions des 

services publics).  

Néanmoins, comme l’a montré l’analyse économique et financière, tirer parti du potentiel 

d’amélioration de la filière pourrait imposer un recentrage de la filière coton sur les zones les plus 

favorables  et aussi et surtout sur les exploitations les plus performantes, tandis qu’une réflexion 

devrait s’engager sur le devenir des autres zones et de la frange d’exploitations qui accumule le plus 

d’handicaps.  

2 Les principes directeurs  
La stratégie sectorielle coton est cohérente avec la politique générale de développement de l’Etat 

fondées sur :  

- la stratégie visant à faire du secteur privé le moteur de la croissance économique, 

- la stratégie de réduction de la pauvreté. 

Ces deux axes stratégiques permettent notamment de tracer la ligne de partage des responsabilités 

respectives de l’Etat et du secteur privé dans le développement de la filière coton.    

Par ailleurs, elle rejoint la stratégie des producteurs et des sociétés cotonnières telle qu’elle ressort du 

Document de Cadre Stratégique pour le Développement de la Filière Coton présenté lors du Forum de 

Paris de 2004.  
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2.1.1 La libéralisation et la privatisation de l’économie  

Le programme de privatisation et de libéralisation du marché s’est traduit dans le secteur coton par le 

désengagement de l’Etat des activités industrielles et commerciales liées au secteur coton. 

En ce qui concerne la privatisation, l’Etat a abandonné le contrôle majoritaire de la SOFITEX et ouvert 

la zone cotonnière à deux sociétés à capitaux privés en procédant à une cession partielle d’actifs de 

la SOFITEX.  

Sous réserve des dispositions impératives du cahier des charges de la privatisation, le fonctionnement 

des sociétés cotonnières privées est entièrement gouverné par les règles du marché. Il leur appartient 

de trouver par elles-mêmes les voies leur permettant d’assurer leur rentabilité. Elles ont toute latitude 

de financer leurs activités sur leurs fonds propres et/ou en faisant appel au système bancaire local ou 

étranger aux conditions du marché. Elles répondent seules de leurs déficits éventuels et, sauf 

convention contraire, elles ne peuvent pas prétendre à des concours publics. 

Au regard de la libéralisation, les acteurs sont désormais responsables de l’organisation économique 

de la filière et de la régulation de leurs relations sous réserve de l’obligation qui leur est faite d’agir par 

voie d’accords collectifs dans le cadre d’un dispositif de gestion interprofessionnelle5   

2.1.2 La réduction de la pauvreté  

Outre le développement qui lui est réservé, le coton est directement concerné par nombre de 

dispositions du CSLP, au nombre desquelles il faut mentionner : 

- Sur le plan macro-économique et de l’environnement des affaires, l’engagement du 

gouvernement : 

 d’assurer la stabilité du cadre macro-économique et financier,  

 d’apporter son concours pour réduire les coûts des facteurs et améliorer leur compétitivité,  

 de lever les nombreux goulots d'étranglement dans l'environnement des entreprises  

 de permettre au secteur privé d'effectuer les investissements nécessaires à la consolidation 

des activités existantes et au développement de nouvelles activités  

 d’assurer le développement des infrastructures économiques et la mise en œuvre d’une 

politique fiscale plus incitative 

 de procéder à la réduction des charges sociales qui pèsent sur les entreprises du secteur 

moderne 

- Sur le plan du développement rural et agricole, l’engagement du gouvernement : 

 de renforcer son rôle d'appui-conseil aux opérateurs privés (encadrement, recherche et 

développement, informations sur les conditions des marchés),  

                                                 
5 Voir « protocole d’accord portant cahier des charges applicables aux opérateurs de la filière coton au Burkina 
Faso » - Annexe 6.1 du rapport diagnostic  
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 de développer les infrastructures rurales (marchés, routes, transports, eau, etc.) et améliorer 

la qualité des ressources humaines (éducation de base, encadrement technique et 

commercial), 

 de faciliter l'accès des paysans à la culture attelée et aux engrais à travers une politique du 

crédit agricole.  

S’agissant spécifiquement de la filière coton,  la stratégie prévoit le maintien voire le renforcement de 

la forte tendance actuelle à l’accroissement de la production globale et une meilleure valorisation de la 

production au niveau national, tout en préservant le capital productif et en contenant les superficies 

dans des proportions raisonnables. 

Au nombre des actions citées il faut relever : 

- l’intensification de la production dans les zones traditionnelles de production de l’Ouest et dans les 

nouvelles zones de production (Est, Sud-est et Sud-ouest), 

- la mécanisation des exploitations : poursuite de la politique d’équipement des producteurs pour 

accroître substantiellement, voire généraliser, la culture attelée, 

- la formation des producteurs à l’utilisation des nouvelles technologies, et surtout à la gestion 

économique de leurs exploitations basée sur la protection des terres contre l’épuisement et la 

dégradation. 

- la mise en place d’un dispositif de contrôle de la qualité des intrants (semences, engrais, 

pesticides)  

- l’augmentation des capacités d’égrenage dans les zones de production,  

- l’optimisation de l’organisation des tournées de ramassage du coton-graine par une meilleure 

gestion et une bonne coordination de la logistique transport des trois sociétés cotonnières ; mise 

en place de mesures incitatives à l’implantation d’unités de filature ; appui à la recherche de 

nouvelles technologies. 

3 Les stratégies  

Face aux menaces imminentes qui pèsent sur la filière, la mise en œuvre d’une stratégie de résolution 

de la crise financière constitue un préalable à toute stratégie à moyen/long terme de consolidation de 

la filière. 

3.1 La stratégie de sortie de crise 

3.1.1 Remarque préliminaire : crise financière de la filière et baisse des 
revenus des producteurs et des sociétés cotonnières. 

La crise financière de la filière n’épargne ni les sociétés cotonnières ni les producteurs. En effet, 

menacées dans leur existence, les sociétés cotonnières sont exposées au risque de ne plus pouvoir 

faire face à leurs obligations actuelles vis-à-vis des producteurs à savoir : 
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- assurer l’encadrement et l’appui conseil, 

- prendre livraison de tout le coton graine produit dans leur zone d’exclusivité, 

- payer le coton graine à temps, 

- acquérir les intrants pour la campagne suivante, 

- etc… 

Le règlement de la crise financière passe donc nécessairement par le rétablissement de la situation 

financière des sociétés cotonnières pour les mettre en situation de faire face à leurs engagements vis-

à-vis des producteurs.  

Vue sous cet angle, la question de la crise financière de la filière ne se confond pas avec la baisse 

des revenus des producteurs et des sociétés cotonnières imputable principalement à la faiblesse des 

cours de la fibre et à la dépréciation du $ EU. La question de la baisse des revenus est traitée dans le 

développement consacré à la stratégie à moyen et long terme.  

3.1.2 Le cadre de la sortie de crise financière  

Le déficit cumulé des trois dernières campagnes a atteint un niveau tel que les sociétés cotonnières 

sont désormais incapables de mobiliser sur le marché les ressources nécessaires à la poursuite de 

leurs activités. L’application pure et simple des règles du marché, et spécialement des règles qui 

régissent les sociétés commerciales, conduirait à la mise en œuvre de procédures collectives et, de 

façon quasi certaine, à l’impossibilité de financer la campagne 2007 – 2008. Cependant, l’importance 

économique et sociale du coton exclut un tel scenario. Les règles du marché doivent pour partie au 

moins être mises en parenthèses et laisser place à un soutien partiel et limité dans le temps de l’Etat 

et /ou des PTF pour rétablir la viabilité financière de la filière.   
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3.1.3 Cadre logique de la sortie de crise  

 

Logique d’intervention Indicateurs objectivement vérifiables Risques/Hypothèses 

Objectif 
général 

Préserver un vecteur essentiel de la 
croissance économique en milieu rural   

 
 

Risques :   
- Baisse des cours de la fibre 
- Amplification de la dépréciation du dollar EU / Euro 

Objectif 
spécifique 

Assurer le financement de la campagne 
2007-2008 et permettre l’achat de tout le 
coton graine et son paiement prompt 

- Le financement de la campagne est assuré 
conjointement par les banques commerciales locales 
et étrangères aux conditions du marché 

- les fournisseurs de biens et de services travaillent en 
confiance avec les sociétés cotonnières et notamment 
avec la SOFITEX  

Hypothèses : 
- Accord de l’Etat et des bailleurs et de l’AICB de fonds sur les mesures à prendre 

pour surmonter la crise  
- Mise en œuvre d’une stratégie à moyen terme de consolidation de la filière 

centré sur la compétitivité et la réduction du risque de prix    

1 Le capital des sociétés cotonnières a été 
reconstitué conformément aux règles de 
l’OHADA   

 

- Augmentations de capital conformément aux 
délibérations des AG extraordinaires correspondantes  

Risque : Incertitudes quant au devenir de DAGRIS 
Hypothèses : 
- Engagement de l’Etat avant fin 2007 de rétrocéder à des opérateurs privés la 

majorité renforcée du capital de la SOFITEX 
- L’Etat est en mesure de mobiliser toutes les ressources nécessaires pour la 

recapitalisation de SOFITEX (sa part,  celle des producteurs et celle de 
DAGRIS) 

2 Les sociétés cotonnières se voient 
reconnaître un droit de tirage sur le 
Fonds de Lissage pour une partie 
substantielle du déficit de la campagne 
2006 – 2007  

- Tirages des SC le Fonds de Lissage ou 
reconnaissance de dette du Fonds de Lissage à 
l’endroit des SC  

Hypothèses : 
- L’AICB, les PTF et l’Etat s’accordent sur le nouveau mode de détermination du 

prix d’achat du coton graine et du Fonds de Lissage qui lui est adossé 
- Le Fonds de lissage est mis en place avant la campagne de commercialisation 

2007-2008 
- La dotation initiale du Fonds de Lissage par les PTF est suffisante pour : 

 supporter les créances des SC au titre de la campagne 06 -07 
 permettre une garantie raisonnable du prix du coton graine pour la 

campagne 2007 – 2008 (145 FCFA/kg) 

3 La dette de SOFITEX au titre de la 
campagne 2005 – 2006 est 
rééchelonnée 

- Garantie de l’Etat aux banques commerciales 
nationales  

 

4 Remboursement de la TVA aux SC - Rythme des remboursements de TVA  

Résultats 
attendus 

5 Les banques commerciales disposent 
d’une information fiable et actualisée en 
permanence sur :  
- les comptes de la SOFITEX, 
- la politique de vente de la SOFITEX, 
- le déroulement de la campagne, 
- la contribution des PTF au 

règlement de la crise et à la 
consolidation de la filière 

- Transmission aux banques des comptes de la 
SOFITEX 

- Communication aux banques de toutes informations 
utiles relatives aux ventes de fibre, aux stocks  et aux 
prévisions de vente de la SOFITEX 

- Communication aux banques des prévisions de récolte 
et de tout évènement susceptible d’affecter le 
déroulement de la campagne  

- Communication aux banques de toutes les 
interventions des PTF et des résultats de toutes les 
études en rapport avec la crise financière 

Hypothèses : 
- Diagnostic partagé des banques commerciales locales et étrangères sur la crise 

financière et sa résolution  
- Fonctionnement satisfaisant du pool bancaire national et du pool of shore 
- La transparence prévaut à tous les niveaux   
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3.1.4 Description de la stratégie de sortie de crise 

Comme l’a rappelé le diagnostic de la filière, la crise financière s’est traduite dans un premier temps 

par le retard dans les achats et le paiement du coton graine de la campagne 2006 -2007 puis, dans un 

second temps, par la difficulté de mobiliser les financements pour l’acquisition des intrants de la 

campagne 2007 – 2008. L’engagement des sociétés cotonnières et particulièrement de la SOFITEX 

de procéder à une recapitalisation, l’engagement de l’Etat de garantir une partie substantielle de la 

dette de la SOFITEX au titre de la campagne 2005 – 2006 vis-à-vis des banques commerciales et la 

perspective d’un nouveau Fonds de Lissage assorti de la reconnaissance d’un droit de tirage au profit 

des sociétés cotonnières au titre du déficit calculé de la campagne 2006-2007, ont permis tant bien 

que mal de mobiliser auprès du système bancaire les financements indispensables pour sauver le 

démarrage de la campagne 2007 – 2008. Pour autant, le solde du financement de la campagne 

(achat du coton graine, égrenage, mise à FOB) n’est nullement assuré. A fortiori, les 

approvisionnements en intrants pour la campagne 2008-2009 sont sérieusement compromis.  

La mobilisation de nouveaux crédits aux conditions du marché passe par différentes mesures qui 

s’articulent autour des deux axes suivants : 

- l’assainissement de la situation financière des sociétés cotonnières et particulièrement de la 

SOFITEX, 

- le rétablissement de la confiance avec le système bancaire national et international.   

3.1.4.1 L’assainissement de la situation financière des sociétés cotonnières 

Les mesures tendant à l’assainissement de la situation financière des sociétés cotonnières ne sont 

mentionnées qu’à titre de rappel (cf. diagnostic)  

i) La recapitalisation des sociétés cotonnières 

Recapitalisation de SOFITEX 

Il est prévu une recapitalisation à hauteur de 34,4 Mrd francs CFA tandis que les besoins ont été 

estimés à 38.398.000.000 FCFA par l’étude Deloitte.  

− la part de l’Etat actionnaire dans la recapitalisation s’élève à 35%  

− la part de Dagris s’élève à 34%  

− la part de l’UNPCB 30%  

− la part de la BICIA-B et de la BIB représente 1%  

AU moment de la publication du présent rapport la recapitalisation était largement engagée (libération 

de 50% du capital soit 17 FCFA Mrds en juillet 2007) étant entendu que l’Etat, outre sa part, s’est 

engagé à préfinancer la part des producteurs et à se substituer à DAGRIS ainsi qu’à la BICIAB  
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En ce qui concerne la contribution des producteurs, le financement devrait, in fine,  en être 

partiellement assuré par la CE pour un montant de 10 millions € sous forme de don dans le cadre 

d’une aide budgétaire. Sur ce point il faut noter que la contribution de la CE s’inscrit dans le cadre 

d’un règlement global satisfaisant de la crise financière. 

En souscrivant à l’augmentation de capital au lieu et place de DAGRIS, l’Etat redevient majoritaire au 

sein de la SOFITEX. Il s’est néanmoins engagé à rétrocéder ultérieurement sa participation majoritaire 

à des repreneurs de référence. 

Recapitalisation de FASOCOTON 

L’étude Deloitte précitée a estimé à F CFA 1.375.000.000, le besoin minimum de recapitalisation. Lors 

de la publication du présent rapport, le principe de cette recapitalisation n’était pas acquis. 

Recapitalisation de SOCOMA 

L’étude Deloitte précitée a estimé à F CFA 6 885 566 409 le besoin minimum de recapitalisation. Lors 

de la publication du présent rapport, le principe de cette recapitalisation n’était pas acquis. 

Faute de recapitalisation, la situation financière de FASOCOTON et de SOCOMA reste emprunte 

d’une grande incertitude.  

ii) Tirage sur le Fonds de Lissage 

Pour les banques commerciales de la place, la mise en place du Fonds de Lissage prévu dans le 

cadre du Projet de gestion articulée du risque de prix en Afrique de l’Ouest et du Centre constitue une 

condition sine qua non à l’octroi de nouveaux crédits à la filière pour notamment financer les achats 

de coton graine de la campagne 2007 – 2008. 

En effet, sur le principe, ce nouveau dispositif a clairement la faveur des banques en raison de ses 

modalités de fonctionnement et des dispositions prévues pour garantir son indépendance. Par 

ailleurs, le fait que les sociétés cotonnières puissent faire appel au Fonds de Lissage pour combler 

l’écart entre le prix de tendance et le prix de réalisation calculé sur la base du mécanisme de 

détermination du prix du coton graine applicable pour la campagne 2006 – 2007 est aussi de nature à 

rassurer les banques sans compter le fait que ces dernières voient dans le Fonds de lissage la preuve 

d’un engagement fort des PTF et particulièrement de l’AFD pour la consolidation de la filière.  

Cependant, il n’y a pas à ce jour d’accord formel sur le montant exact auquel les sociétés cotonnières 

pourront prétendre. Le projet de règlement du Fonds de Lissage prévoit à cet effet une négociation 

séparée. Cette négociation devrait impliquer l’AICB, l’Etat et l’AFD qui s’est engagée à contribuer à la 

dotation du nouveau Fonds de Lissage. D’autres PTF désireux de contribuer à l’abondement du 

Fonds de Lissage pourraient également être associés à la négociation. 

Par ailleurs, il faut souligner que le Fonds de Lissage n’a toujours pas d’existence officielle et qu’en 

conséquence l’AFD n’a de ce fait toujours pas apporté sa contribution dont le montant n’est pas 
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encore définitivement arrêté. Sur ces points, la poursuite des discussions entre l’Etat et différents PTF 

sur les modalités de fonctionnement du Fonds de Lissage pourraient avoir pour effet de retarder le 

calendrier initial et de constituer un obstacle supplémentaire au règlement de la crise financière6.  

Enfin, l’AFD entend conditionner sa contribution au Fonds de Lissage à l’adoption d’un règlement 

satisfaisant de la crise financière. L’idée étant que le Fonds de Lissage est l’outil d’une filière assainie 

et qu’en aucun cas il ne peut être utilisé pour combler les déficits passés (exception faite du déficit 

précité de la campagne 2006-2007). A cet égard, il faut bien souligner que, sur le plan juridique, le 

nouveau Fonds de Lissage ne succède pas à l’ancien fonds de soutien. Dès lors, tout report des 

créances des sociétés cotonnières sur l’ancien fonds de soutien vers le nouveau Fonds de Lissage 

est absolument exclu.  

L’absence de continuité juridique entre l’ancien fonds de soutien et le Fonds de Lissage pose 

inévitablement le problème des créances détenues par les sociétés cotonnières et notamment 

FASOCOTON et SOCOMA sur ledit fonds de soutien. En effet, tenues d’appliquer lors de leur 

établissement une « règle du jeu » à l’élaboration de laquelle elles n’avaient pas pris part, elles 

continuent de supporter de plein fouet l’insolvabilité du fonds de soutien. Leur fragilité s’en trouve 

aggravée d’autant.  

iii) Garantie de l’Etat aux banques locales 

Par suite du non apurement des crédits de la campagne 2005-2006, l’Etat s’était engagé au début de 

l’année 2007, à garantir les banques à hauteur de 50 Mrds pour leur permettre d’assurer le 

financement de la campagne 2006-2007 sans se mettre en infraction avec les ratios prudentiels 

imposés par la réglementation. Cette garantie est désormais acquise pour un montant de 44 Mrds 

FCFA et a permis un accord de rééchelonnement sur 5 ans de la dette de la SOFITEX au taux de 7%. 

L’intervention de l’Etat en faveur de la SOFITEX, société formellement privée, pose ici le problème de 

l’égalité de traitement des sociétés cotonnières et également des producteurs de leurs zones 

respectives. L’argent public même s’il doit emprunter des formes différenciés doit également profiter à 

tous les acteurs privés de la filière. 

iv) Règlement des dettes de l’Etat 

L’apurement des dettes de FCFA 14.568.668.781 au 31/12/06 de l’Etat envers les sociétés 

cotonnières et notamment celles de FCFA 11.011.051.176 au titre des crédits de TVA doit aussi 

contribuer à la résolution de la crise. L’Etat aurait commencé à rembourser les sociétés cotonnières. 

La problématique du retard dans les payements des arriérés TVA aux sociétés cotonnières a 

également été soulignée dans le rapport diagnostic de la filière (au § 2.2.4). 

                                                 
6 Néanmoins, lors de l’édition du présent rapport, la situation était en passe de se débloquer. Le Fonds pourrait voir le jour 
rapidement avec une dotation initiale de € 15 millions sous forme d’un prêt concessionnel de l’AFD à l’Etat augmentés de € 3 
millions prévus dans le cadre du PRFC-B. 
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3.1.4.2 Le rétablissement de la confiance avec le système bancaire  

Au-delà des mesures financières dont certaines répondent à des exigences légales (recapitalisation 

des sociétés cotonnières) certaines banques locales et étrangères attendent des acteurs individuels et 

collectifs de la filière une plus grande transparence avant de prendre de nouveaux engagements.  

La satisfaction de ce besoin de transparence passe par deux groupes de mesures. 

i) L’accès à l’information sur la filière 

Les banques sont demandeuses de plusieurs types d’informations :  

- au premier chef, pour un suivi en temps réel de leur situation financière, les banques veulent 

pouvoir disposer le plus rapidement possible des comptes des sociétés cotonnières et 

particulièrement de la SOFITEX sans même attendre que ces derniers ne soient audités,  

- les banques attendent également des sociétés cotonnières une information précise sur leur 

politique de vente, sur les embarquements et sur les stocks, 

- pour mieux anticiper les risques physiques, les banques attendent des informations fiables et 

actualisées périodiquement sur le déroulement de la campagne (prévision de récolte, évènements 

de toute nature susceptibles d’influer sur les prévisions initiales), 

- enfin, les banques souhaitent avoir systématiquement accès à tous les travaux et études relatifs à 

la filière et conduits aussi bien à l’initiative des organisations collectives de la filière (AICB, 

APROCOB, UNPC-B) que de l’Etat ou des PTF.  

ii) Des échanges réguliers avec la filière, l’Etat et les PTF 

Sans pour autant demander à siéger au sein des instances de la filière, des banques commerciales 

sont demandeuses d’un dialogue plus soutenu avec l’ensemble des acteurs de la filière, avec l’Etat et 

avec les PTF. Elles disposent avec l’Association Professionnelle des Banques d’un outil parfaitement 

adapté pour prendre part à ce dialogue.  

 

3.2 La stratégie à moyen long terme 

En visant à rétablir durablement la viabilité financière et économique de la filière et à limiter l’impact 

des chocs exogènes, la stratégie à moyen et long terme, concertée entre l’Etat et la filière représentée 

par l’AICB et partagée par les bailleurs de fonds, vient en appui de la stratégie de sortie de crise. Elle 

est en effet axée sur l’amélioration de sa compétitivité par une augmentation des rendements au 

champ, une maitrise des coûts à tous les niveaux de la filière et une politique de reconquête de la 

qualité du coton graine et de la fibre. Par ailleurs, en application de la stratégie de lutte contre la 

pauvreté, elle tend à clarifier le partage des responsabilités entre l’Etat et les acteurs économiques 

dans le développement de la filière. 
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3.2.1 Cadre logique de la stratégie à moyen/long terme 

Logique d’intervention Indicateurs objectivement vérifiables Risques Hypothèses 
Objectif 
général 

Réduction de la pauvreté : 
- croissance économique 
 

 
- part du coton dans la valeur ajoutée agricole 
 

Risques : 
- Baisse des cours de la fibre 
- Amplification de la dépréciation du $/ 

Euro 
Hypothèses : 
- Résolution de la crise financière des 3 

sociétés cotonnières  
Objectif 
spécifique 

Les revenus des producteurs sont augmentés 
et sécurisés 

- croissance des revenus du coton  
- part des revenus de diversification 

Hypothèses : 
- soutien de l’Etat 
- soutien des PTF 

Résultats 
attendus 

1 Efficacité renforcée du dispositif 
institutionnel de la filière 

 
1.1 Capacité renforcée des producteurs et de 

leurs organisations qui assument la 
plénitude de leurs fonctions dans la filière 
libéralisée : 
- fonction de représentation,  
- fonctions technico-économiques 
  

1.2 Un dispositif de régulation de la filière 
efficace efficient et transparent assurant 
une gestion améliorée des relations : 
- entre les acteurs de la filière 
- entre l’Etat, la filière et les PTF 
 

1.3 L’Etat, les opérateurs, les banques et 
institutions financières et les PTF 
disposent d’une information agro-
économique fiable et actualisée sur la 
campagne cotonnière 

 
 
- Le fonctionnement institutionnel des 

organisations (réunions statutaires, 
renouvellement des organes sociaux, circulation 
de l’information) 

- Les performances des organisations en matière 
de gestion des intrants, du crédit et des marchés 
de coton graine 

- Le taux de recouvrement du crédit intrant  
 
- L’accord interprofessionnel  
- Le dispositif de règlement des conflits  
- La périodicité des rencontres de concertation 

Etat/filière /PTF 
 
 
- Rapport annuel d’activité de la filière 
- Informations diffusées par les sociétés 

cotonnières et l’AICB  
- Concertation Etat /filière /PTF 

- Cohésion des producteurs   
- Concertation permanente entre l’Etat et 

la filière 
- Maintien de la confiance entre les 

producteurs et les  SC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les acteurs fournissent à l’AICB une 

information fiable et actualisée sur leurs 
activités 

 



 24 

Résultats 
attendus 

2 La compétitivité du coton burkinabé 
est durablement améliorée 

2.1 Compétitivité améliorée  
- au niveau de la production 

 rendements en hausse en 
préservant le capital productif 

 maîtrise/baisse des coûts de 
production 

- au niveau de la transformation 
 maîtrise/baisse des coûts en 

aval de la production 
 réduction des coûts des facteurs 

de production  
2.2 Une qualité améliorée de la fibre  

 
 
 
- Rendements à l’ha en coton graine et fibre 
- Rapport entre le coût des intrants et le coût de 

production  
- Rapport entre le coût des intrants et le CA coton 

de l’exploitant 
- Évolution du prix de revient de la fibre (hors achat 

coton graine) 
 
 
 
- Classement de la fibre 
- Valorisation de la fibre/indice Cotlook 

 
 
- Concertation Etat filière/PTF sur 

l’amélioration de l’environnement de la 
filière en matière fiscale, réglementaire, 
de développement des infrastructures et 
des services (recherche, appui conseil, 
etc.) réduction des coûts des facteurs de 
production 

- L’Etat, la filière et les PTF prévoient des 
mesures d’accompagnement pour les 
producteurs les plus vulnérables (les non 
équipés) 

- L’insécurité foncière est réduite et permet 
une meilleure valorisation de la terre. 

Résultats 
attendus 

3 Une gestion améliorée du risque de 
prix du coton et du risque de change 

3.1 Le prix du coton graine suit la tendance 
du marché  

3.2 Les SC arbitrent leur risque de prix sur 
les marchés  

3.3 La filière dispose d’un Fonds de Lissage 
3.4 Un dialogue Etat- Filière est prévu dans 

les situations de crise ou de 
« catastrophe » 

 
 
- Ecarts entre prix de tendance et prix de 

réalisation 
- Ecarts entre le « physique » et le « papier » 
 
- reconstitution des ressources du fonds 
 
- Définition de la « situation de catastrophe »  

 
 
- La viabilité du Fonds de Lissage est 

assurée 

Résultats 
attendus 

4 Intégration de la chaîne 
4.1 Un cadre réglementaire et fiscalo-

douanier incitatif et sécurisant pour les 
triturateurs 

4.2 Une réduction des coûts des facteurs de 
production 

4.3 Le secteur de la transformation de la 
fibre se développe autours de marchés 
spécifiques  

 
- Réduction de la fraude et de la contrefaçon, 
- Évolution des importations d’huile végétale 
- Évolution de la production d’huile et dérivés 
- Évolution des coûts des facteurs de production 
- Taux d’utilisation des capacités  
 

 
- Les Etats membres de l’UEMOA 

s’accordent sur des dispositions 
réglementaires et fiscales favorables à 
l’intégration de la chaîne et les font 
respecter 
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Résultats 
attendus 

5 Réduction de la dépendance vis-à-vis du 
coton  

5.1 Au niveau des exploitations 
- Les producteurs arbitrent en 

connaissance de cause entre les 
différentes spéculations  

- Emergence de nouvelles organisations 
de marché (sécurisation des débouchés) 
pour des productions existantes et/ou de 
nouvelles productions) 

- Davantage de producteurs sont engagés 
dans les marchés de niche (coton 
biologique, équitable, etc.) 

5.2 Au niveau des sociétés cotonnières 
- Les SC sont engagées dans le 

développement de nouvelles 
spéculations 

 

 
 
 
- Performances commerciales des autres spéculations 
- Part du revenu net tiré des autres spéculations 
 
 
 
 
 
- Part du CA des SC tiré des nouvelles spéculations et 

des marchés de niche 
 

- Le développement de nouvelles spéculations  
ne compromet pas la sécurité alimentaire 

- L’impact environnemental des nouvelles 
spéculations est maîtrisé 

 

 
 
 
Résultats Activités 
Résultat 1 1.1 Renforcer les capacités des producteurs et de leurs organisations 

1.2 Approfondir la gestion interprofessionnelle 
- reconnaissance légale des interprofessions 
- relecture des instruments juridiques de l’AICB 

1.3 Formaliser des contrats entre les acteurs 
1.4 Améliorer les relations entre l’Etat, la filière et les PTF 

- réviser le  rôle et les responsabilités de l’Etat dans la filière 
- adapter le dispositif institutionnel de l’Etat dans la filière 

 renforcer le SP de Suivi de la libéralisation du Secteur Coton 
 mettre en place un cadre pérenne de concertation Etat/filière/PTF 
 développer la contractualisation des relations entre l’Etat et la filière 

1.5 Mettre en place un dispositif d’information agro-économique qui réponde aux besoins des acteurs, des banques et institutions financières, de l’Etat et des PTF et 
produire annuellement un rapport d’activité de la filière 

Résultat 2 2.1 Améliorer la compétitivité au niveau de la production  
- promouvoir de nouvelles formes d’appui conseil 
- promouvoir de nouvelles pratiques agricoles respectueuses de l’environnement 
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Résultats Activités 
- utilisation plus efficiente des intrants  
- poursuite des travaux sur le coton Bt 

2.2 Améliorer la compétitivité au niveau de la transformation et de la mise à FOB 
- améliorer la gestion logistique (transport, stockage) 
- réduire les frais financiers 

2.3 Améliorer la qualité 
- promouvoir une politique globale de qualité coordonnée avec les programmes régionaux en cours  
- promouvoir le classement automatique de la fibre 

2.4 Améliorer les politiques commerciales de façon coordonnée avec les autres pays producteurs de l’UEMOA 
Résultat 3 3.1 Mettre en place le dispositif de gestion articulée du risque de prix validé par l’AICB 

- adopter le règlement du Fonds de lissage et mettre en place son support institutionnel  
- finaliser le règlement de la Facilité régionale et décider de son rattachement 
- promouvoir le recours aux instruments de marché (formation, opérations pilotes) 
- définir la notion de catastrophe et mettre en place un dispositif de gestion des situations de catastrophe 

Résultat 4 4.1 Assurer une meilleure application de la réglementation relative à la concurrence 
4.2 Améliorer le suivi des importations d’huiles végétales 
4.3 Réduire le coût des facteurs de production  

Résultat 5 5.1 Organiser les marchés (productions traditionnelles ou nouvelles productions) 
5.2 Promouvoir de nouvelles formes d’appui conseil (conseil de gestion, conseil à l’exploitation familiale) 
5.3 Etudier la faisabilité du développement des biocarburants et de leurs conséquences sur l’environnement et la sécurité alimentaire  
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3.2.2 Objectifs généraux et spécifiques de la stratégie  

La stratégie sectorielle coton s’inscrit dans le cadre plus général de la lutte contre la pauvreté. Elle a 

comme objectif général de conforter la filière coton comme un vecteur de la lutte contre la pauvreté en 

termes de croissance économique et plus spécifiquement de revenus et d’emplois dans le secteur 

rural et agricole. Elle met l’accent sur la durabilité de la filière : 

i) Durabilité financière et économique 

La stratégie doit permettre à la filière de faire face à la faiblesse et à la volatilité des cours et à la 

concurrence des pays les plus compétitifs, par la poursuite des négociations internationales afin 

d’obtenir l’arrêt des subventions directes ou indirectes aux producteurs de coton et qui ont un effet de 

distorsion sur le marché, par des actions visant à améliorer la productivité dans tous les segments de 

la filière, par une meilleure gestion du risque de prix, par l’amélioration de la qualité, par la 

diversification de la production agricole et par le développement de la transformation.  

ii) Durabilité sociale  

La stratégie tend à accroître l’autonomie des producteurs et de leurs organisations pour leur permettre 

de participer plus efficacement à la gestion interprofessionnelle de la filière et pour les mettre en 

situation d’assumer effectivement les missions qui leur incombent dans la filière.  

iii) Durabilité environnementale  

La stratégie tend à limiter les impacts négatifs du coton sur la santé des personnes, des animaux et 

de l’environnement en général par un emploi raisonné des intrants chimiques, le développement de 

nouvelles méthodes de traitement, le recours à des pratiques agricoles plus respectueuses de la 

fertilité des sols. 

3.2.3 Les composantes de la stratégie 

Contrepartie de l’approche filière, la stratégie sectorielle privilégie les thèmes qui concernent 

directement la filière coton et ne traite pas de différentes problématiques « horizontales » du 

développement agricole en général, lesquelles font l’objet de stratégies séparées. Certaines de ces 

problématiques n’en conditionnent pas moins l’avenir de la filière coton. C’est ainsi que la politique 

d’intensification passe nécessairement par la sécurisation des droits fonciers et d’usage des 

exploitants. De la même façon, la professionnalisation des organisations de producteur est 

conditionnée par la mise en œuvre effective de la stratégie de formation professionnelle agricole. 

Enfin, la diversification ou la reconversion des producteurs de coton vers d’autres spéculations, reste 

largement subordonnée au développement de dispositifs de crédit indépendants du coton et/ou à la 

structuration des marchés. 
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3.2.3.1 Amélioration du dispositif organisationnel et fonctionnel de la filière 

Ce premier axe a pour objectif d’améliorer les performances institutionnelles de la filière.  

Il comprend quatre volets consacrés respectivement au renforcement de capacité des organisations 

de producteurs, à une meilleure gestion des relations entre les acteurs économiques de la filière, à un 

approfondissement des relations entre l’Etat et la filière et entre ces derniers et les PTF, et à 

l’amélioration de l’information agro-économique sur la filière. 

I) Poursuivre le renforcement de capacité des organisations professionnelles de 
producteurs 

L’objectif est de mettre les organisations professionnelles de producteur en situation d’assurer 

efficacement l’ensemble des prérogatives qui leur incombent dans le cadre de la filière privatisée tant 

en ce qui concerne les fonctions de représentation que les fonctions technico-économiques.  

L’atteinte de cet objectif passe par la poursuite des programmes de professionnalisation des 

organisations de producteur pour conforter leur autonomie technique et financière Ce volet inclut 

l’alphabétisation des producteurs et des formations portant sur le fonctionnement des organisations et 

sur les fonctions techniques.  

II) Améliorer la gestion des relations entre les acteurs économiques de la filière 

Ce volet vise à conforter la gestion interprofessionnelle venue relayer la gestion administrée de la 

filière et mieux formaliser les relations entre les acteurs économiques ou leurs organisations.  

a) Approfondir la gestion interprofessionnelle 

L’approfondissement de la gestion interprofessionnelle a pour objectif d’améliorer son efficacité en 

mettant à la disposition des acteurs individuels et collectifs les instruments indispensables pour une 

bonne coordination horizontale et verticale des interventions des différents acteurs de la filière. 

Renforcer l’efficacité du dispositif de gestion interprofessionnelle 

Le développement des dispositifs de gestion interprofessionnelle dans les filières agricoles au Burkina 

Faso, justifie l’adoption d’un cadre légal et réglementaire. Ce dernier aura pour objet de conférer un 

véritable statut à ce mode de gestion et particulièrement de mettre en place une procédure 

d’extension des accords interprofessionnels afin de les rendre obligatoires pour tous les acteurs des 

familles professionnelles signataires.  

L’adoption du cadre légal et réglementaire de la gestion interprofessionnelle est naturellement du 

ressort de l’Etat. Elle passe néanmoins par une intense concertation avec tous les acteurs individuels 

et collectifs des filières de manière à bien ajuster la réglementation aux besoins des bénéficiaires.  

Procéder à la relecture et au toilettage des textes fondateurs de la gestion interprofessionnelle  

Sans attendre l’adoption d’une loi portant reconnaissance de la gestion interprofessionnelle, certaines 

dispositions des textes fondateurs de la gestion interprofessionnels doivent être revues. L’objectif est 
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de clarifier le partage des rôles et des responsabilités entre les acteurs agissant tant individuellement 

que collectivement et à mieux établir les responsabilités des uns et des autres. Sont concernés,   

- les statuts de l’AICB dont l’actualisation ou la réécriture de plusieurs articles semble devoir 

s’imposer et notamment les articles relatifs à l’objet de l’AICB, à ses missions, ses ressources, au 

règlement des litiges, ainsi que les dispositions relatives au fonds de soutien du prix du coton 

graine afin de tenir compte de la mise en place du Fonds de Lissage. 

− l’accord interprofessionnel amendé dont plusieurs articles doivent être revus comme ceux relatifs 

mode de détermination du prix du coton graine et à l’organisation et au fonctionnement du Fonds 

de Lissage, ou ajoutés (contrats types).  

b) Systématiser le recours aux contrats écrits  

L’objectif de ce volet est de bien établir les responsabilités des différents acteurs. 

Il consiste à fonder les relations multiformes que les acteurs économiques de la filière entretiennent 

entre eux sur un contrat écrit. Cette action s’inscrit dans le prolongement de l’association 

interprofessionnelle qui a ouvert la voie aux contrats types et à l’accord interprofessionnel qui doit en 

définir le contenu. Ces contrats écrits qui se réfèrent à des contrats types doivent notamment régir les 

domaines suivants : 

− vente de coton graine 

− fourniture d’intrants 

− crédit accessoire à la fourniture d’intrants  

− fourniture de services aux producteurs (appui/conseil).  

III) Développer le dialogue entre l’Etat, la filière et les PTF 

L’objectif est de clarifier les relations entre la filière et l’Etat. Il impose une réflexion sur le partage des 

rôles et une adaptation du dispositif institutionnel de l’Etat dans la filière  

Repenser le rôle de l’Etat dans la filière privatisée et libéralisée et ses modes d’intervention 

Dans une économie libéralisée, il n’existe pas de réponse unique à la question du rôle résiduel de 

l’Etat dans le secteur agricole et particulièrement dans la filière coton. L’Etat et la filière doivent 

s’accorder sur le partage des rôles et des responsabilités le plus adapté au contexte et sur les modes 

d’intervention de l’Etat les mieux appropriés.  

La réflexion sur le partage des rôles et des responsabilités doit inclure la question du financement. En 

effet, confrontée à un problème de compétitivité, il importe de bien circonscrire les charges que la 

filière doit supporter et celles qui incombent à l’Etat (infrastructures, recherche coton, appui conseil). 

Adapter le dispositif institutionnel de l’Etat dans la filière 

L’objectif de ce volet est de permettre à l’Etat d’exercer efficacement ses missions et fonctions dans la 

filière par l’adaptation de ses institutions et par le développement de nouveaux modes d’intervention. Il 
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s’agit également de faciliter la gestion de sa relation avec les institutions de la filière privatisée et 

notamment l’AICB. Il passe par trois groupes d’actions.    

a) Renforcer le Secrétariat Permanent de Suivi de la Libéralisation de la filière 
libéralisée 

L’objectif est assurer l’unité d’action de l’Etat dans la filière par un renforcement de la coordination 

interministérielle, de lui permettre de suivre effectivement la mise en œuvre de la stratégie et d’en 

évaluer l’impact.  

Il convient de renforcer les moyens humains et matériels du Secrétariat et de conforter sa vocation 

interministérielle.  

b) Instaurer un cadre pérenne de concertation entre l’Etat et la filière 

L’objectif est de permettre un dialogue continu entre les acteurs de la filière réunis au sein de l’AICB et 

l’Etat sur toutes les questions d’intérêt partagé et notamment sur la stratégie.   

Un comité paritaire Etat /AICB sans personnalité morale pourrait constituer un support adéquat 

c) Développer les outils de la contractualisation  

L’objectif est de clarifier les responsabilités respectives de l’Etat et des acteurs de la filière réunis au 

sein de l’AICB. La contractualisation se présente ainsi comme le prolongement naturel de la 

concertation. Elle a pour point d’application principal la mise en œuvre de tout ou partie de la stratégie 

qui peut faire l’objet de contrats de progrès ou de contrats plans dans lesquels sont consignés les 

engagements respectifs de l’Etat et de la filière en vue de l’atteinte de ses différents objectifs. 

d) Institutionnaliser le dialogue entre l’Etat, la filière et les PTF 

Le nombre et l’importance des programmes et des projets soutenus par les PTF justifient un dialogue 

continu entre la filière, l’Etat et les PTF. L’élargissement du comité paritaire au PTF, à travers la mise 

en place d’un comité tripartite (filière, Etat, PTF), paraît la voie la plus appropriée. 

 
IV) Mettre en place un dispositif d’information agro-économique pérenne 

L’objectif est de fournir aux acteurs économiques pris individuellement et collectivement, aux banques 

commerciales, à l’Etat et aux PTF une information agro-économique fiable et actualisée sur la filière 

leur permettant de concevoir, de suivre et d’évaluer leurs stratégies respectives. 

La difficulté d’accès à l’information en raison de sa dispersion et de la réticence naturelle des acteurs 

économiques à fournir une information précise et actualisée pourrait conduire à privilégier la mise en 

place d’une structure indépendante du type « observatoire de la filière ». Une telle approche a été 

expérimentée à la fin des années 90, à travers le projet pilote RESOCOT établi dans le cadre d’un 

partenariat Nord-Sud (dont le CIRAD et l’INERA faisaient partie). Il s’agissait de mettre en place un 

dispositif régional de suivi des performances des filières cotonnières, incluant le Bénin, le Burkina 

Faso, le Cameroun, la Côte d’Ivoire et le Mali. 
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Cependant, lors de la réalisation de la présente étude, nous avons constaté chez tous les acteurs 

principaux de la filière, un grand degré d’ouverture se traduisant par une volonté de fournir et partager 

l’information relative à la filière. Dès lors, il semblerait plus efficace et plus efficient de poursuivre sur 

cette voie de la transparence de l’information, pour autant que tous les acteurs de la filière continuent 

de jouer le jeu. 

Quelle qu’en soit la forme, la nécessité de mettre en place un outil d’information, adossé à une base 

de données sur la filière, n’est plus à démontrer. Mais, la mise en place d’un tel outil requiert des 

parties prenantes dans la filière, désireux d’apporter des réponses à un certain nombre de questions 

préalables au nombre desquelles il faut citer : 

− la question des bénéficiaires de l’information et, aussi et surtout, celle de leurs attentes et de leurs 

besoins respectifs lesquels sont multiples et très diversifiés, 

− le contenu de l’information (information quantitative et/ou qualitative),   

− la forme de l’information (brute ou analysée) et les modalités de traitement. 

− le rythme d’actualisation de l’information. 

Il faut aussi dresser l’inventaire de l’information existante et, particulièrement, des sources 

d’information existantes, lesquelles sont extrêmement nombreuses et apprécier les écarts entre 

l’existant et les besoins.  

Une attention toute particulière doit être portée à la question de la confidentialité de certaines 

informations et sur les moyens éventuels de protéger les sources. 

Enfin, il faut s’interroger sur l’ancrage institutionnel de l’outil d’information et sur son éventuel support 

juridique (rattachement à l’interprofession, à l’Etat ou création d’une entité juridique ad hoc). 

Par ailleurs le cahier des charges de l’outil d’information doit être conçu de telle sorte qu’il ne génère 

pas des coûts déraisonnables pour la filière, même si ces derniers doivent être partagés entre 

plusieurs parties (l’organisation interprofessionnelle et l’Etat par exemple).  

De façon plus opérationnelle, il faut s’interroger sur les obligations des acteurs économiques et leurs 

organisations en matière de fourniture d’information et rappeler qu’à cet égard, l’information est au 

centre de la gestion interprofessionnelle.  

3.2.3.2 Amélioration des performances économiques de la filière   

L’objectif est de permettre à la filière du Burkina Faso de faire face à la baisse tendancielle des cours 

de la fibre et au développement de la concurrence étrangère (Argentine, Brésil, Australie) et 

d’améliorer sa résistance à la volatilité des cours   

L’atteinte de cet objectif passe par des mesures en faveur de l’amélioration de la compétitivité et de la 

qualité et le développement d’outils de gestion du risque de prix.  
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i) Amélioration de la compétitivité de la filière 

Il faut souligner que le nouveau mode de détermination du prix du coton graine et notamment la clé de 

répartition des revenus de la filière (60% pour les producteurs et 40% pour les égreneurs) constitue en 

soi une forte incitation, pour les producteurs comme pour les égreneurs, à améliorer leur compétitivité 

chacun dans son segment d’intervention. Il faut aussi se pencher sur le partage d’un certain nombre 

de charges entre la filière et l’Etat. 

a) La compétitivité au niveau de la production  

Il convient néanmoins d’agir prioritairement sur la production de coton graine dès lors que son prix 

compte pour environ 60% du prix de revient de la fibre. L’amélioration de la compétitivité du coton 

graine passe par plusieurs groupes d’actions qui doivent intégrer l’impératif de durabilité 

environnementale.  

Intensification en préservant la fertilité des sols  

L’objectif est d’inverser la baisse tendancielle des rendements observée depuis une dizaine d’année. 

L’atteinte de cet objectif passe par les actions suivantes :  

− promouvoir un appui conseil qui prenne mieux en compte les stratégies des producteurs, réponde 

mieux à leurs besoins et leur permettre de mettre en œuvre des stratégies plus élaborées, 

notamment par l’extension du conseil de gestion et du conseil à l’exploitation familiale,   

− l’étude diagnostic a souligné qu’il faut se garder d’interpréter hâtivement le résultat de quelques 

études sommaires et d’incriminer directement la culture du coton dans des effets de dégradation 

de l’environnement. Des études scientifiques plus approfondies seront nécessaires, notamment 

afin de faire la part de ce qui serait directement imputable à la culture du coton et de ce qui serait 

davantage à attribuer à d’autres facteurs tels que le développement de mauvaises pratiques 

culturales (ex. réduction de la jachère, mauvais respect de la rotation culturale). Cependant, il n’en 

demeure pas moins nécessaire de promouvoir de nouvelles pratiques agricoles plus 

respectueuses de l’environnement (ex. Semis Sous Couvert Végétal) et la mise en œuvre de 

techniques agro-écologiques : association d’arbres, de haies et de cultures ; rotation avec des 

plantes fourragères ; association de cultures ; paillage; lutte antiérosive et bandes enherbées, 

− bien qu’il soit nécessaire de l’envisager avec un ensemble de techniques culturales améliorées à 

mettre en œuvre, le développement de la fumure organique reste un élément clé très important 

pour le maintien de la fertilité des sols. Cependant, malgré son importance agronomique bien 

connue en la matière et comme facteur d’intensification des cultures, son niveau d’adoption en 

culture conventionnelle de coton reste très faible. Les facteurs limitant sont bien connus : 

insécurité foncière, contraintes à la production (gestion des déjections animales,…), contraintes à 

l’épandage (manque d’équipements, disponibilité en main d’œuvre), manque d’itinéraires 

techniques adaptés. L’importance relative de ces facteurs varie selon le contexte. 
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Réduction des coûts  

L’objectif est de préserver le revenu du producteur. Il convient d’agir prioritairement sur les 

intrants dont le coût représente plus de 35% du prix du coton graine en promouvant un usage plus 

efficient des intrants (recours à la fumure organique, traitement sur seuils…). 

Poursuite des recherches sur le coton Bt 

L’objectif est de contribuer à l’augmentation des rendements et à la baisse du coût des intrants. 

b) La compétitivité au stade de la transformation 

En ce qui concerne le segment de la transformation, le poste transport, est certainement celui qui 

grève le plus le prix de revient de la fibre. S’agissant du transport de la fibre, les récents 

développements en Côte d’Ivoire permettent d’espérer la reprise des évacuations par Abidjan à un 

coût moindre que par les autres ports de la sous-région. S’agissant du coton graine, les moyens de 

gagner en efficience sont relativement complexes et passent par différentes mesures : 

- un rééquilibrage du transport assuré par la société cotonnière elle-même avec ses propres 

véhicules et le transport sous traité, 

- une meilleure planification des enlèvements de coton graine sur les marchés pour limiter les 

délais d’attente aux usines, 

- l’entretien des pistes cotonnières. 

Les frais financiers des sociétés cotonnières devraient aussi être revus à la baisse et, sur ce point, la 

recapitalisation des sociétés cotonnières et la consolidation d’une partie de la dette de SOFITEX 

permettent d’espérer une diminution sensible de ce poste.  

Enfin, l’ajustement de la production de coton graine aux capacités d’égrenage doit aussi contribuer à 

une diminution des coûts fixes d’égrenage.  

c) Un nouveau partage des charges entre l’Etat et la filière  

Afin de ne pas pénaliser la filière, il importe de passer en revue l’ensemble des charges supportées 

par la filière et de définir clairement parmi ces charges, celles qui incombent naturellement à la filière 

et celles qui reviennent à l’Etat. Trois postes revêtent à cet égard une importance particulière : 

- l’entretien des pistes cotonnières,  

- la recherche, 

- l’appui conseil/vulgarisation.  

ii) Amélioration de la qualité    

L’objectif est de renverser la tendance à la baisse de la qualité de la fibre constatée au cours des 

dernières années et qui pèse lourdement sur le revenu des sociétés cotonnières et des producteurs. 

L’amélioration de la qualité passe par plusieurs mesures en amont et en aval de la filière : 
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a) Amélioration du dispositif de classement du coton graine  

Le dispositif actuel de classement n’est pas pleinement satisfaisant car il n’assure pas une parfaite 

corrélation entre le classement du coton graine et le classement de la fibre occasionnant ainsi pour les 

sociétés cotonnières des pertes pouvant s’élever à plusieurs dizaines de millions de FCFA par 

campagne. 

Il convient de poursuivre la sensibilisation des producteurs et d’améliorer le suivi des conditionneurs. 

b) Lutte contre la contamination du coton par des corps étrangers  

La contamination par des corps étrangers est de nature à peser lourdement sur la valorisation de la 

fibre même si sur ce point, la filière du Burkina FASO est moins concernée que d’autres filières de la 

sous-région. Sous réserve des contraintes de coût, il convient de promouvoir l’emploi du coton à la 

place de matériaux contaminants pour la fabrication de sacs de récolte, d’emballages pour la 

manipulation du coton graine au niveau des villages et des emballages pour les balles de coton fibre.  

c) Classement automatique de la fibre  

Le classement automatique tend à devenir la norme sur le marché international et le Burkina Faso 

comme les autres pays de la sous région devront adopter progressivement ce mode de classement 

pour tirer le meilleur parti de leur fibre. Le programme qualité de l’UEMOA soutenu par la CE offre à 

cet égard un certain nombre de facilités. 

iii) Développement des outils de gestion de prix  

L’objectif est de réduire les effets de la volatilité des cours de la fibre sur le revenu des producteurs et 

de l’Etat. 

Des raisons de fond et de forme commandent de poursuivre la mise en œuvre du projet de gestion 

articulée du risque de prix pour les filières cotonnières d’Afrique de l’Ouest et du Centre initié par 

l’AFD en coordination avec la banque Mondiale et l’UE.  

Sur un plan formel, le projet précité se rattache directement au point 5 du Plan d’action adopté lors du 

Forum de Paris de juillet 2004 dans le cadre du partenariat UE – Afrique pour le coton. Ce dernier 

prévoit en effet :   

- une utilisation accrue du marché international du risque pour atténuer les chocs liés à la 

fluctuation des prix et accélérer le paiement aux agriculteurs,  

- une amélioration de l'efficacité et de la transparence des systèmes d'auto-assurance,  

- une stratégie de gestion du risque coton intégrée à la stratégie nationale de gestion des chocs. 

Sur le fond, le dispositif en cours de finalisation a fait l’objet de nombreux travaux conduits par des 

experts venus d’horizons très différents. Il à donné lieu à un atelier qui s’est tenu à Dakar en 

novembre 2005 et il a fait l’objet d’une étude de faisabilité qui a permis d’affiner le modèle. Il est tout à 

fait cohérent avec les principes qui gouvernent la filière libéralisée et avec la nécessité de promouvoir 

une approche globale du risque de prix  



 35

a) Un dispositif innovant  

Le projet de gestion articulée du risque traduit une rupture avec les anciens dispositifs de soutien des 

prix à la fois en ce qui concerne le mode de détermination du prix du coton graine et le fonds de 

lissage auquel il est adossé. 

S’agissant du mode de détermination du prix du coton graine (cf. : annexe 6.4 du rapport diagnostic 

de l’étude) : 

− il est conçu pour épouser totalement la tendance du marché de la fibre, 

- il est prudent car le prix du coton graine est calculé sur la base de 95% du prix de tendance,   

- le choix des paramètres pour le calcul du prix de tendance et du prix de réalisation de la fibre le 

met à l’abri de toute contestation.  

S’agissant du fonds de lissage : 

- Sous réserve d’un éventuel abondement initial partiel sous forme de don, il est conçu pour être 

financièrement autonome avec des ressources apportées par les producteurs et les égreneurs, 

- la reconstitution des ressources du fonds ou le remboursement des prêts qui lui ont été consentis 

(par l’Etat ou par la facilité régionale) à toujours un caractère prioritaire et vient en déduction du 

prix de coton graine, 

- la gestion du fonds est privée et des règles strictes le mettent à l’abri des ingérences de l’Etat et 

interdisent tout emploi des ressources du fonds à des fins étrangères à son objet.  

Par ailleurs, il faut souligner que : 

- la règle des 60 – 40 applicable au partage des revenus de la filière est particulièrement incitative 

pour les producteurs et pour les égreneurs qui doivent en permanence chercher à améliorer leurs 

performances (hausse des rendements, baisse des coûts dans tous les segments de la filière), 

- le mécanisme dans son ensemble va dans le sens d’une meilleure maîtrise de l’augmentation de 

la production. 

De plus, de très nombreuses simulations ont permis de démontrer la robustesse du dispositif et des 

calculs ex post ont montré que sa mise en œuvre au cours des trois dernières campagnes auraient 

permis de prévenir la crise actuelle.  

Enfin, le dispositif a été pleinement accepté par les sociétés cotonnières et par les producteurs qui 

tous ont activement participé à sa conception.  

b) Un dispositif global 

Le projet de gestion articulée prend en compte toutes les configurations de marché sans exclure la 

situation de catastrophe. Elle met en effet à la disposition des acteurs de la filière une palette d’outils 

qui doivent leur permettre de mieux gérer par eux-mêmes le risque de prix en fonction du niveau des 

cours de la fibre : fonds de lissage national, facilité régionale de refinancement et instruments de 
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marché. Mais le projet intègre aussi la situation de crise même si des travaux complémentaires sont 

encore nécessaires pour préciser la notion de catastrophe et les mesures à prendre pour y faire face.   

3.2.3.3 L’intégration de la chaîne 

L’objectif est de mieux valoriser les coproduits ou les sous-produits du coton. Son atteinte passe par 

des mesures en direction du secteur de la trituration de la graine de coton et du secteur de la 

transformation de la fibre. 

i) Conforter le secteur de la trituration 

L’objectif est d’assurer la transformation de la totalité de la graine de coton afin de tirer pleinement 

parti de la baisse attendue de la concurrence de l’huile de palme notamment par suite du 

développement de la production de biocarburants dans quelques uns des principaux pays producteurs 

(Malaisie, Indonésie). La production de biocarburant pour le marché local constitue aussi un débouché 

potentiel pour la graine de coton.   

Le renforcement du secteur de la trituration passe par différents types de mesures : 

- l’adaptation et surtout une application plus efficace de la réglementation du secteur pour prévenir 

la concurrence déloyale,  

- une meilleure régulation des importations d’huile raffinée dans le respect des règles 

communautaires, 

- une baisse des coûts des facteurs de production.     

ii) Soutenir le secteur de la transformation de la fibre 

S’agissant de la transformation industrielle, cet axe est mentionné pour mémoire dès lors qu’il figure 

au centre des préoccupations de l’UEMOA et qu’il a déjà fait l’objet d’une stratégie régionale, même si 

celle-ci doit être revue. 

La transformation artisanale est aussi de nature à offrir un débouché à ne pas négliger même s’il ne 

doit jamais concerner que des volumes réduits de coton fibre. Toutefois, le développement de 

l’artisanat relève d’une stratégie distincte de la présente stratégie. 

 

3.2.3.4 La diversification  

L’objectif est de réduire la dépendance des producteurs et du Burkina Faso vis-à-vis du coton en 

raison notamment de la volatilité des prix, des variations climatiques et des risques environnementaux 

en général. La diversification constitue ainsi un moyen supplémentaire pour limiter l’impact de chocs 

exogènes sur la filière coton et préserver les revenus des producteurs et de l’Etat. Néanmoins, la 

politique de diversification doit être conduite de façon prudente.  

De façon générale, il n'existe pas actuellement au Burkina Faso d’alternative crédible pour remplacer 

à grande échelle le coton comme source de revenus, faute de cultures de rente qui soient adaptées 

au climat et au sol de la plus grande partie de la zone cotonnière et affichant une demande suffisante.  
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S’agissant plus particulièrement du producteur, aucune spéculation n’apporte les avantages du coton 

qu’il s’agisse de la sécurisation du débouché, de la sécurisation du revenu ou encore de l’accès aux 

intrants et au crédit.  

En ce qui concerne particulièrement le crédit, le coton fait bien figure de produit « miracle ». A cet 

égard, il constitue sans doute la seule spéculation qui suscite autant la convoitise des banques 

commerciales locales qu’étrangères. Les raisons en sont multiples.  

Le coton permet la mise en place d’un quasi crédit commercial ou crédit auto-liquidatif lequel a la 

faveur des banques. En effet, le crédit intrant se dénoue en effet avec le coton graine à la production 

duquel il concourt. Le coton graine est le gage du crédit intrant ce qui en fait une sûreté qui dépasse 

toutes les autres sûretés réelles et personnelles en termes d’efficacité et d’efficience. 

A cela s’ajoute le fait que, pour le créancier, la valeur du gage excède très sensiblement le montant du 

crédit étant entendu que le risque de prix est parfaitement maîtrisé puisque les prix des intrants et du 

coton graine sont fixés d’avance. 

Autre atout du coton, le remboursement du crédit intrant n’est pas le fait de son débiteur (le 

producteur) mais d’un tiers, la société cotonnière (laquelle n’a nul intérêt à ne pas payer) par la voie 

du précompte du crédit intrant sur les sommes dues au producteur au titre de ses livraisons.  

Surtout, une très bonne maîtrise les flux de coton graine (un débouché exclusif joint à un monopole 

national de l’égrenage ou à des monopoles régionaux) permettent de réduire les risques de 

détournement de gage (à contrario, l’absence de maîtrise des flux de coton graine à l’image de la 

filière du Ghana, avec une multitude d’acheteurs, conduit naturellement au déclin de la filière). 

Parce qu’il constitue un gage de premier ordre, le coton graine permet de mobiliser du crédit non 

seulement pour l’acquisition des intrants coton mais aussi pour d’autres types d’intrants ou encore  

pour d’autres biens. A cet égard, le dispositif d’approvisionnement en intrants vivriers mis en place par 

l’UNPC-B est entièrement adossé aux revenus du coton graine et non point des vivriers eux-mêmes. 

Actuellement aucune spéculation ne réunit les atouts du coton rendant possible la mise en place d’un 

dispositif de crédit viable. En effet : 

- les débouchés des autres spéculations ne sont jamais totalement assurés  

- lorsqu’il existe, le débouché n’est jamais exclusif et le producteur peut aisément échapper au 

remboursement du crédit en livrant sa production à un tiers ou en la stockant, 

- le risque de prix est élevé et difficilement réductible.  

Le développement de la production de la noix de cajou est à cet égard très instructif avec l’extrême 

difficulté d’organiser le marché et des débouchés très fluctuants d’une année sur l’autre. 

De fait, les seuls intrants disponibles sont les intrants coton ou les intrants acquis grâce au coton. En 

abandonnant le coton, le producteur se prive certes des revenus du coton mais il se prive surtout des 

accessoires du coton : le crédit et les intrants. Et pour toutes les exploitations les moins performantes, 

les accessoires du coton tiennent lieu de principal compte tenu de la faiblesse des revenus.  



 38

Partant de ce constat, une politique de diversification tant au niveau de l’exploitation qu’au niveau des 

sociétés cotonnières doit bien s’appuyer sur le système coton. 

a) La diversification au niveau des exploitations 

La diversification est depuis toujours une réalité dans la quasi-totalité des exploitations cotonnières et 

c’est précisément le coton qui permet aux producteurs de s’engager dans la voie de la diversification. 

Il convient donc d’accompagner les producteurs dans leurs efforts de diversification en faveur de toute 

une série de spéculations susceptibles de constituer une source complémentaire de revenu telles les 

céréales et à moindre échelle, le maraîchage, le pois sucré, la pomme de terre, l’anacarde, l’arachide, 

les fruits, le soja, le sésame, ou encore l’élevage et la pisciculture, deux voies complémentaires 

doivent être privilégiées :  

- le conseil à l’exploitation familiale qui doit permettre aux producteurs d’arbitrer entre les différentes 

spéculations,  

- l’organisation des marchés afin de sécuriser les débouchés des nouvelles spéculations et de 

réduire l’instabilité des prix.  

Par ailleurs et sans sortir du coton certains marchés de niche sont susceptibles d’offrir une alternative 

intéressante pour les producteurs tels le coton biologique ou encore le coton équitable.  

b) La diversification au niveau des sociétés cotonnières  

L’ébauche de plan d’affaires de l’AICB avec la référence aux biocarburants et le développement de 

nouvelles cultures oléagineuses ouvre la voie à une politique de diversification qui mérite d’être 

soutenue par les pouvoirs publics dans la mesure où ses promoteurs semblent avoir bien pris en 

compte les deux grandes problématiques de l’environnement et de la sécurité alimentaire. 

3.2.3.5 Questions de mise en œuvre 

i) Concertation et contractualisation   

Le diagnostic a rappelé la spécificité d’une stratégie pour une filière directement touchée par la 

libéralisation comme la filière coton. Il en résulte qu’il ne peut y avoir responsable ou un maitre 

d’ouvrage unique de la stratégie mais différents maîtres d’ouvrage suivant les composantes ou les 

activités au sein des différentes composantes. Le tableau ci-après détaille la distribution de la maîtrise 

d’ouvrage des différentes composantes de la stratégie  
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Composantes / activités Etat 
AICB 

APROCOB 
UNPCB 

1.1 Renforcer les capacités des producteurs et de leurs organisations X X 
1.2 Approfondir la gestion interprofessionnelle 

- reconnaissance légale des interprofessions 
- relecture des instruments juridiques de l’AICB 

 
X 

 
 

X 

1.3 Formaliser des contrats entre les acteurs  X 
1.4 Améliorer les relations entre l’Etat la filière et les PTF 

- réviser le  rôle et les responsabilités de l’Etat dans la filière 
- adapter le dispositif institutionnel de l’Etat dans la filière 

 réformer le SP de Suivi de la libéralisation du Secteur Coton  
 mettre en place un cadre pérenne de concertation Etat/filière/PTF 
 développer la contractualisation des relations entre l’Etat et la filière 

 
X 
X 
X 
X 
X 

 
X 
 
 

X 
X 

A
m

él
io

ra
tio

n 
du

 d
is

po
si

tif
 in

st
itu

tio
nn

el
 

1.5 Mettre en place un dispositif d’information agro-économique qui réponde aux 
besoins des acteurs, des banques et institutions financières, de l’Etat et des 
PTF et produire annuellement un rapport d’activité de la filière 

 
X 

 
X 

2.1 Améliorer la compétitivité au niveau de la production  
- promouvoir de nouvelles formes d’appui conseil 
- améliorer le dispositif de production de semences de coton 
- promouvoir de nouvelles pratiques agricoles respectueuses de 

l’environnement 
- utilisation plus efficiente des intrants  
- poursuite des travaux sur le coton BT 

 
X 
 

X 
 
 

X 

 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

2.2 Améliorer la compétitivité au niveau de la transformation et de la mise à FOB 
- améliorer la gestion logistique (transport, stockage) 
- réduire les frais financiers 
- réduire le coût des facteurs de production 

 
 
 

X 

 
X 
X 
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2.3 Améliorer la qualité 
- Promouvoir une politique globale de qualité coordonnée avec les 

programmes régionaux en cours  
- Promouvoir le classement automatique de la fibre 
- Améliorer les politiques commerciales de façon coordonnée avec les 

autres pays producteurs de l’UEMOA 

 
 
 
 

X 

 
X 
X 
X 
X 
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3.2 Mettre en place le dispositif de gestion articulée du risque de prix validé par 
l’AICB 
- adopter le règlement du Fonds de lissage et mettre en place son support 

institutionnel  
- finaliser le règlement de la Facilité régionale et décider de son 

rattachement 
- promouvoir le recours aux instruments de marché (formation, opérations 

pilotes) 
- définir la notion de catastrophe 

 
 
 
 
 
 
 

X 

 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

4.1 Assurer une meilleure application de la réglementation relative à la 
concurrence 

 
X 

 

4.2 Améliorer le suivi des importations d’huiles végétales X  
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4.3 Réduire le coût des facteurs de production X  

5.1 Organiser les marchés (productions traditionnelles ou nouvelles productions) 
X  

5.2 Promouvoir de nouvelles formes d’appui conseil  X X 
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5.3 Etudier la faisabilité du développement des biocarburants X X 
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Le maintien de la cohérence de la stratégie et de son unité ne peuvent plus dès lors être assurée que 

par une concertation permanente entre les différents maîtres d’ouvrage concernés et particulièrement 

entre l’Etat et la filière représentée par leurs organisations collectives et en associant les PTF dont le 

concours est indispensable.  

Le Comité Paritaire Etat/filière est le cadre approprié de cette concertation, laquelle doit naturellement 

déboucher sur des contrats destinés à partager les responsabilités dans la mise en œuvre de la 

stratégie. Compte tenu du nombre de départements ministériels concernés, le Secrétariat Permanent 

de Suivi de la filière coton libéralisée a naturellement vocation à siéger au sein du Comité. 

ii) Actualisation et enrichissement de la stratégie  

La stratégie n’est pas assimilable à un plan immuable pendant une période donnée. Elle doit être 

actualisée en permanence en fonction des changements de toute nature susceptible d’affecter 

l’organisation et le fonctionnement de la filière. Elle doit par ailleurs être complétée sur un certain 

nombre de thèmes restés à l’écart de la réflexion. Parmi ces thèmes, il faut citer la grande 

hétérogénéité des exploitations cotonnières, notamment en termes de performances laquelle 

nécessité sans doute la mise en place de politiques différenciées. 

iii) Choix du niveau d’intervention  

Sur le plan des principes, il faut travailler au développement d’une complémentarité accrue entre les 

pays en Afrique de l’Ouest dans le domaine des politiques et des systèmes de gestion dédiés au 

sous-secteur coton, afin de dégager des avantages optimaux des synergies et de la cohérence 

politique. En effet, il est largement admis que le développement de la filière coton du Burkina Faso 

comme des filières coton des autre pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre impose d’agir au niveau 

national et au niveau international général et régional et, de fait, il existe aujourd’hui de très nombreux 

programmes mis en œuvre au niveau régional notamment dans le cadre de l’UEMOA7 , FAO/BAD 

Pour chaque volet de la stratégie, il convient de déterminer le niveau d’intervention le plus efficace en 

appliquant le principe de subsidiarité (sur ce point le plan d’action du Partenariat UE-ACP pour le 

coton fournit un certain nombre d’indications). Surtout, il convient de veiller à une parfaite 

complémentarité entre les interventions nationales et les interventions régionales.     

                                                 
7 Etude sur la définition des rôles et responsabilités de l’UEMOA en matière de politique régionale d’appui aux filières 
cotonnières, Gaudens Bruno DAGNON, John MACRAE,  BDPA 2007 
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Conclusion 
La filière coton du Burkina FASO a longtemps fait figure de modèle en Afrique de l’Ouest et du Centre. 

En premier lieu, son organisation de producteurs compte parmi les organisations les plus 

performantes de la sous-région étant parvenue à assurer une véritable implication des producteurs 

dans l’organisation et le fonctionnement de la filière. En second lieu, le double processus de 

privatisation et de libéralisation a été conduit de façon pragmatique sans jamais remettre en cause les 

principes organisationnels propres à sécuriser les producteurs, les sociétés cotonnières ou encore les 

banques ou institutions financières en charge du financement de la filière.  

Néanmoins ce modèle est aujourd’hui partiellement remis en cause par suite de trois évolutions 

majeures. En premier lieu, la crise financière dont les prémisses remontent à la campagne 2004-2005 

est de nature à compromettre la survie même de la filière avec l’impossibilité de mobiliser les 

financements pour l’acquisition des intrants et de payer les producteurs en temps. En second lieu, 

l’augmentation très conséquente de la production dissimule mal une stagnation voire une baisse des 

rendements qui pèse lourdement sur le revenu des producteurs. Enfin, en liaison avec le point 

précédent, et même si le phénomène est moins immédiatement visible, la question environnementale 

se pose avec de plus en plus d’acuité dans la filière coton et contribue à fragiliser sa durabilité. 

Dès lors, conforter la filière coton comme vecteur de la stratégie de réduction de la pauvreté impose 

d’agir sur le court terme et sur le moyen long terme. Sur le court terme, il s’agit de finaliser les 

solutions esquissées jusque là pour surmonter la crise actuelle en empêchant qu’elle ne compromette 

la campagne 2007-2008 et surtout de les mettre en œuvre. Sur ce point, la recapitalisation de la 

SOFITEX, et la mise en place du Fonds de Lissage revêtent un caractère d’urgence.  

A moyen et long terme, il convient d’actualiser la stratégie en désignant comme objectifs prioritaires : 

− l’amélioration des performances institutionnelles de la filière en confortant le dispositif de gestion 

interprofessionnelle,   

− l’amélioration des performances économiques de la filière pour prévenir de nouvelles crises et 

pour lui permettre d’affronter la concurrence des pays producteurs les plus compétitifs et ce, 

quelque soit les dysfonctionnements qui affectent le marché international de la fibre,  et de mieux 

résister à la volatilité des cours.  

− l’amélioration de la durabilité environnementale de la filière. 

− la diversification des revenus des producteurs  

Comme le montre le diagnostic, ces objectifs qui correspondent à autant d’axes d’intervention 

prioritaire sont déjà au centre des principaux programmes ou projets en cours ou en phase 

d’instruction avec l’appui des PTF et ont déjà fait l’objet d’une déclinaison opérationnelle. 
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ANNEXE 

TERMES DE REFERENCES DE L’ETUDE SUR L’ANALYSE ET LES STRATEGIES DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA FILIERE COTON 

Introduction 
La filière coton burkinabè avec sa production annuelle de plus de 700.000 tonnes de coton 
graine par an, contribue à plus de 4% du PIB du pays et à environ 70% des exportations du 
pays (année 2004 selon the economist intelligence unit) et génère environ 50 milliards de 
FCFA de revenus monétaires au bénéfice des cotonculteurs. 
 
Elle fait vivre plus de 300.000 familles d’agriculteurs soit près de 3 millions de personnes 
(environ 25% de la population totale du pays).  
 
La filière coton, qui a connu un développement très important depuis 1994, est confrontée, 
depuis la campagne 2004-2005 à une crise financière sans précédent.  Face à cette situation, le 
gouvernement burkinabè a demandé à la commission européenne de mobiliser les 10 millions 
d’euros prévus dans le PIN 9ème FED en appui à la filière comme contribution à la résolution 
de la crise financière actuelle. 
 
Il est prévu que ce programme se fasse sous forme d’appui budgétaire sectoriel.  La présente 
étude vise à élaborer, à partir d’une analyse économique et financière approfondie de la 
filière, les différents documents nécessaires (stratégie de sortie de crise, stratégie de 
développement à moyen et long-termes, bilan consolidé de filière pour l’année 2006) 
nécessaire à la mise en œuvre de cet appui sectoriel. 
 
Contexte generAl et Présentation succincte de la filière coton 

burkinabé 

 

3.3 Les grandes étapes du développement de la filière coton 
burkinabè depuis la dévaluation de janvier 1994.  

La relance de la filière cotonnière à partir de 1995 

Dans les années 1990, la production a évolué sous l’influence d’une conjoncture macro-
économique d’abord défavorable (baisse de 190.000 t en 1990 à 117.000 t en 1993), puis 
nettement plus porteuse, avec la dévaluation du FCFA en janvier 1994 et le redressement des 
cours mondiaux. 
 
L’accroissement de la production (voir tableau ci-après), consécutif au rétablissement de la 
compétitivité du coton grâce à la modification du taux de change, a été rapide, avec un 
doublement de la production entre 1995 et la fin de la décennie 90. Cette évolution a été 
confortée par un « Plan de relance de la production cotonnière », adopté en février 1996, et 
qui couvrait la période 1995/2001. 
 
Ce plan de relance prévoyait : 
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- La restructuration des Groupements Villageois (GV), en Groupements de Producteurs 
de Coton (GPC), avec une gestion plus transparente ; 

- L’apurement de la dette externe accumulée par les GV vis à vis de la BACB et de la 
SOFITEX, estimée à 2,2 milliards de FCFA ; 

- L’augmentation du prix du coton-graine comme élément déterminant pour la 
dynamisation de la production . 

- Le renforcement du réseau de conseillers techniques de la SOFITEX, pour enrayer la 
chute des rendements ; 

- L’extension de la culture à de nouvelles zones de production potentielle (50.000 ha 
envisagés dans l’Est et le Sud du pays –Sissili et Comoé). 

 
Évolution comparée de la production de coton graine et des prix au producteur au Burkina de 1995 à 
2006. 

Années Prix au producteur (cfa / kg coton graine)  

 

Production 
coton graine 

(T) 1er choix 2e choix 3e choix Prime Ristourne 

95-96 147 000 140 125 80 8 - 

96-97 214 352 160 125 105  20 

97-98 338 141 160 125 105  20 

98-99 284 388 160 125 105  25 

99-2000 254 189 160 125 105  25 

00-01 275 800 160 125 105  10 

01-02 378 522 175 140 120  25 

02-03 404 419 175 140 120  10 

03-04 483 390 175 140 120  10 

04-05 638 000 175 140 120  35 
05-06 713 000 175 140 120  0 

06-07 800 000 165 140 120  0 

 
Les objectifs de production de ce plan de relance, qui étaient alors fixés entre 275.000 T 
(hypothèse basse) et 345.000 T (hypothèse haute) pour la campagne 2000-2001, ont été 
atteints. A partir de la campagne 2001/2002, la production a augmenté chaque année pour 
pratiquement doubler en 5 campagnes. 
 
La relance de la production ne s’est pas appuyée sur un processus de libéralisation accélérée, 
mais sur une redéfinition des partenariats à l’intérieur de la filière, en suivant une approche 
filière intégrée basée sur les principes suivants : 
 

- La connexion recherche-vulgarisation ; 
- La liaison crédit-commercialisation du coton graine ; 
- L’exclusivité d’achat, et en contrepartie, l’obligation d’achat du coton graine dévolue à la 

société cotonnière ; 
- L’organisation des producteurs sur la base du volontariat et de la caution solidaire, en vue 

de leur participation à la distribution des intrants et crédits, ainsi qu’à la collecte du coton 
graine. 
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La privatisation de la filière avec la signature de l’accord 
interprofessionnel et le protocole d’accord portant cahier des charges 
pour la cession des zones centre et est. 

L’ « Accord interprofessionnel régissant le fonctionnement de la filière coton », ratifié par 
l’Etat, la SOFITEX et l’Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina (UNPCB) en 
février 1999, consacre la gestion paritaire de la filière.  
 
Il comporte des mécanismes de fixation et de soutien des prix du coton mis en œuvre par un 
Comité de Gestion de la Filière. Il fixe les modalités d’entrée des producteurs au capital de la 
SOFITEX, dans le cadre de la politique de privatisation et des mesures de restructuration du 
PASA. Conformément à cet accord, les parts cédées par l’Etat, d’un montant de 3 Milliards de 
FCFA ont été libérées sur des reliquats de ristourne et sur les intérêts du Fonds de soutien en 
fin d’année 1999, et rendent désormais les producteurs actionnaires à hauteur de 30% dans la 
SOFITEX, l’Etat et le Groupe DAGRIS restant respectivement actionnaires à hauteur de 34% 
dans le capital de cette société. Un avenant à cet accord a été signé le 27 février 01.  Il a 
procédé au relèvement du prix d’achat du coton graine de 15 FCFA.  Le prix plancher est 
donc passé de 160 FCFA à 175 FCFA par kg de coton-graine pour le premier choix.  Le 
nouveau seuil d’appel du fonds de soutien a été fixé à 650 FCFA prix FOB Abidjan par kg de 
coton fibre. 
 
Par la suite, le Gouvernement a mené prudemment le processus de libéralisation de la filière 
qui s’est concrétisé par la signature en septembre 2004 du protocole d’accord portant cahier 
des charges pour la cession de la zone du Centre à la société Fasocoton ( 3,5 milliards FCFA 
de capital social avec, comme actionnaires principaux, les groupes Reinhart et IPS et la 
participation de 10% de l’UNPCB dans le capital de la société,) et de la zone de l’Est à la 
Socoma (6 milliards de FCFA de capital social avec comme principaux  actionnaires Dagris 
(51%), Groupe Soba (20%) et l’UNPCB (20%)). 
 
Ce protocole d’accord a prévu notamment que les nouvelles sociétés cotonnières fonctionnent 
sur la base du principe de la filière intégrée.  C’est ainsi que chaque société cotonnière est 
tenue d’approvisionner en intrants de qualité les GPC et d’enlever la totalité de la production 
à un prix de base annoncé avant semis.  Il fixe pour la campagne 2004/2005 le prix d’achat 
plancher coton graine 1er choix à 175 FCFA et indique que « ce prix correspond à un prix de 
vente de la fibre de 685 FCFA en position FOB ».  
 
Il a également été prévu de mettre en place l’association interprofessionnelle du coton (AICB) 
chargée de la gestion des fonctions « critiques » d’intérêt commun telles que la fixation du 
prix des intrants et du coton-graine, l’orientation et le financement de la recherche, le contrôle 
de la qualité de la filière,…  
 

La création de l’AICB et la révision de l’accord interprofessionnel en 2006 

 
Comme prévu dans le protocole d’accord portant cahier des charges, les sociétés cotonnières 
ont formé au début de l’année 2006, l’APROCOB (association professionnelle des sociétés 
cotonnières du Burkina Faso) qui, avec l’UNPCB, a formé l’AICB (association 
interprofessionnelle du coton du Burkina). 
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L’association interprofessionnelle, avec le désengagement effectif de l’Etat, est devenue 
l’organe essentiel clé de gestion de la filière.  En effet, ses principales missions consistent en : 
 
- la gestion de l’accord professionnel amendé avec, notamment,  la fixation du prix d’achat du 
coton graine aux producteurs, les conditions de cession des intrants agricoles aux 
producteurs,… 
- la gestion des fonctions communes de la filière avec notamment la recherche cotonnière, la 
production de semences, la formation et l’appui-conseil aux producteurs,…. 
- l’arbitrage économique et financier entre les différents opérateurs 
- le pilotage et le suivi de la filière. 
 
Compte tenu de la faiblesse persistante des cours sur le marché international du coton fibre en 
FCFA due notamment à la dépréciation du dollar USD par rapport à l’euro, l’AICB a décidé 
d’appliquer un nouveau modèle de fixation du prix d’achat du coton-graine.  Ce modèle est 
basé sur la fixation d’un prix plancher inférieur à la tendance à moyen terme du prix de vente 
du coton fibre sur le marché (calculé sur la moyenne des cours des 3 dernières années et sur 
les prévisions des cours des 2 prochaines années) et à la mise en place d’un fonds de lissage. 
 
Concrètement, alors que le protocole d’accord portant cahier des charges avait fixé à 175 
FCFA le prix d’achat minimum garanti aux producteurs jusqu’à la campagne 2007-2008, les 
producteurs et les sociétés cotonnières ont eu le courage de fixer de leur propre initiative à 
165 FCFA le prix d’achat du coton graine pour la campagne 2006-2007. 
 
Ce prix d’achat du coton graine à 165 FCFA devrait permettre à la filière d’atteindre 
l’équilibre financier lorsque le prix moyen de vente du coton fibre est de 640 FCFA prix FOB 
Afrique de l’Ouest. 
 
L’accord professionnel amendé a été signé en novembre 2006. 
 

3.4 La place de la filière cotonnière dans le paysage agricole, 
économique et social du pays 

 
La croissance de la production a été le fait davantage de l’augmentation des superficies que de 
celui des rendements. Les rendements moyens qui n’étaient que 0,945 t/ha en 1995/96 ont 
stagné au début des années 2000 autour de 1 T/ha. Par contre, l’accroissement des superficies 
a été spectaculaire tant dans les zones cotonnières traditionnelles de l’Ouest que dans les 
nouvelles zones de l’Est et du Sud. De 1995/96 à 2001/02, les superficies totales cultivées en 
coton sont passées de 170.000 ha à plus de 500.000 ha  en 2004/05, comme illustré dans le 
graphe suivant (Etude de la faisabilité de la 3ème phase du PA/OPC, CIRAD, CIEPAC et 
ARC, P7, juillet 2005).  
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Graphique 1: Evolution des rendements et des surfaces
(source SOFITEX)
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Cette filière occupe désormais une place prépondérante dans l’économie nationale. Avec un 
chiffre d’affaire ayant atteint ces dernières années 200 Mds de FCFA, elle génère près de 70 
% des recettes d’exportation du Burkina Faso. Elle est de loin la première culture de rente du 
pays.  
 
Le coton est principalement cultivé par un petit paysannat équipé en traction attelée : plus de 
90 % des exploitations ont moins de 5 ha et la superficie moyenne couverte par le coton se 
situe entre 1 et 1,5 ha. Cette production joue un rôle important dans la distribution du revenu 
et dans la lutte contre la pauvreté des populations rurales. On estime à 300.000 le nombre de 
ces exploitants agricoles qui représenteraient près de 3 millions de personnes dont les revenus 
monétaires dépendent pour une grande part de la culture de coton. On observe qu’entre 1994 à 
1998, l’incidence de la pauvreté est passée de 50 ,1% à 42,4% en zone cotonnière tandis 
qu’elle a augmenté de près de 2 points indice pour l’ensemble du pays.  
 
La filière coton représente une des principales sources de croissance et une des bases de 
promotion du secteur industriel moderne.  Une part non négligeable de la valeur ajoutée de la 
filière (environ 7%) réside dans la valorisation des sous-produits (graine de coton, coques et 
tiges de cotonnier).  En effet, sur une tonne de coton graine, on a environ 42,5 % de fibres et 
52 % de graines. 
 
La trituration de la graine de coton permet de produire de l’huile de coton utilisable comme 
huile alimentaire ou comme biocarburant tandis que les tourteaux sont très demandés comme 
aliments pour bétail.  Les tiges et coques de cotonnier peuvent être carbonisés et ainsi utilisés 
pour la fabrication de briquettes de charbon de bois. 

 
PRINCIPAUX ENJEUX DU DEVELOPPEMENT de la filière 

Au niveau de la production 
Le coton reste principalement cultivé dans l’Ouest du pays, mais il s’étend progressivement 
dans plusieurs zones du Sud et de l’Est, où la pluviométrie est suffisante (>800 mm). 
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On constate qu’en dépit des réformes mises en place, les systèmes de production restent 
fragiles, avec des rendements disparates, dont la moyenne se situe autour d’une tonne par 
hectare. Cette situation pèse sur la rentabilité globale des exploitations. Les principales causes 
en sont : 
 

 l’intensification insuffisante de la culture  
 la baisse de la fertilité des sols dans certaines zones ; 
 les contraintes naturelles liées à la précarité des saisons pluvieuses et au complexe des 

ravageurs, ce qui rend difficilement maîtrisable le volume de production ; 
 le non-respect intégral des paquets technologiques et l’utilisation d’une partie des engrais 

destinés à la production cotonnière pour les spéculations céréalières. 
 
La saturation foncière dans les plus anciennes zones de production, la stagnation des 
rendements et les risques environnementaux inhérents à toute activité agricole, militent en 
faveur d’une « autre politique » qui prenne pleinement en compte les enjeux liés à la pérennité 
des ressources naturelles et à la durabilité des systèmes de production. 
 
Il apparaît difficile de dissocier le coton des autres cultures associées, et en particulier des 
céréales. La progression du coton passe par la modernisation du « système d’exploitation 
coton » et par des dispositifs d’appui (vulgarisation, amélioration de la fertilité, conseil aux 
exploitations, crédits) qui prennent en compte les contraintes de l’ensemble du système de 
production agricole. 
 
Depuis l’année 2003, le Burkina Faso a mené, avec les multinationales Monsanto et Syngenta, 
des recherches sur le coton transgénique.  Cela s’est concrétisé, en 2006, par la mise au point 
de variétés de coton OGM burkinabè qui devraient être vulgarisées aux producteurs dès la 
campagne 2007-2008.  Le recours au coton OGM, qui offre des possibilités intéressantes 
d’amélioration des rendements de production tout en limitant l’usage des engrais et des 
pesticides, pose néanmoins un certaine nombre de questions, notamment, en matière de 
biosécurité, de propriétés des semences, de compétitivité et de rentabilité économique et 
financière. 
 
Par ailleurs, depuis plusieurs années, l’ONG Helvetas appuie l’UNPCB dans le 
développement du coton biologique.  Cette pratique, qui rencontre un réel intérêt chez les 
producteurs (prix d’achat du coton graine plus élevé, absence d’intrants,…) a été appliquée, 
durant la campagne 2006-2007, par plus de 1.200 producteurs sur un millier d’ha environ.  Le 
rendement obtenu moyen est de l’ordre de 600 kg/ha. 
 
Des alternatives intéressantes à la culture sur labour sont également expérimentées par les 
sociétés cotonnières à travers le développement des techniques de semis direct et de semis 
sous couvert végétal (SCV).  La Socoma est dans sa 2ème année d’expérimentation de cette 
dernière technique.  L’intérêt de celle-ci réside dans une meilleure protection des sols grâce à 
la présence en permanence d’un abondant couvert végétal, une meilleure gestion de la fertilité 
grâce au taux élevé de matière organique dans le sol et dans la possibilité d’effectuer les semis 
précoces.  Il n’est en effet plus nécessaire d’attendre une pluie conséquente (25mm minimum) 
pour effectuer les labours préalables aux semis.  Cela  permet également de réduire les 
attaques parasitaires qui sont les plus importantes à la fin de la saison des pluies et de soulager 
le travail des cotonculteurs en début de campagne agricole en économisant les travaux de 
labour. 
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Au niveau du crédit aux producteurs 
La garantie représentée par la culture de coton, dans le cadre d’une filière intégrée, a permis le 
développement des crédits à court et moyen termes (52 Mds de FCFA pour la  campagne 
2005/2006   dont 23 Md de la BCAB, 10 Md des caisses populaires et le restant de la Sofitex).  
Le réseau des caisses populaires s’est en effet intéressé depuis plusieurs années, au 
financement des intrants de la filière. Cette capacité de financement contribue à développer 
l’utilisation des intrants et à accroître la productivité. D’une façon générale, le développement 
de la filière cotonnière supporte des efforts de mécanisation dont un début de motorisation, et 
joue un rôle de premier plan dans la modernisation de l’agriculture. 
 
Pourtant, le financement des intrants agricoles reste une des principales préoccupations de la 
filière. Pour la BACB, les ressources nécessaires au financement de la production ne sont pas 
faciles à mobiliser, en raison de l’importance du risque encouru.  
 
Dans un passé récent en effet, les dysfonctionnements dans la gestion des crédits et la 
distribution des intrants, à l’intérieur des groupements de producteurs et chez leurs 
partenaires, ont conduit à des arriérés sur crédits dont le cumul à la fin de l’année 2000 était 
évalué à 5 Milliards de FCFA. La mise en place à partir de la campagne 2000/2001 des 
Comités locaux de crédit, regroupant les représentants des producteurs, la BACB et la 
SOFITEX, a permis une gestion plus rigoureuse des crédits intrants.  C’est ainsi qu’à la fin de 
la campagne 2004-2005, une bonne partie des arriérés sur crédit a été récupérée et le niveau 
d’impayés pour cette campagne est très faible.  La baisse du prix d’achat du coton graine et 
donc des revenus des producteurs devrait, malheureusement, rendre plus difficiles le 
remboursement des crédits intrants. 
 
Par ailleurs, depuis plusieurs années, l’UNPCB procède à l’achat et à la distribution d’intrants 
céréales au bénéfice des GPC à hauteur d’environ 5 milliards de FCFA.  Le crédit pour cette 
opération alloué par la BIB est garanti par le coton graine des GPC livré aux sociétés 
cotonnières. 
  
La professionnalisation du système de crédit aux exploitations ainsi que la sécurisation du 
paiement du coton-graine sont des enjeux majeurs pour la poursuite du développement de la 
filière. 
 

Au niveau des acteurs de la filière 
La filière cotonnière implique aujourd’hui plusieurs types d’opérateurs :  
 
• Les producteurs (environ 300.000) et leurs organisations professionnelles (UNPCB, Unions 

provinciales et départementales, GPC et GV) ; 

• La SOFITEX, longtemps unique opérateur pour le traitement de la fibre, qui possède 12 
usines et emploie 1200 salariés permanents et 2500 saisonniers. Les usines de la Sofitex 
sont situées à Banfora, Bobo-Dioulasso (3), Dédougou, Diébougou, Houndé (2), 
Koudougou, Kourouma, Ndorola et Solenzo 

• Les deux (2) nouvelles sociétés cotonnières privées : la Société FASO COTON qui possède 
une usine à Ouagadougou et la Société Cotonnière du Gourma (SOCOMA), qui dispose 
d’une usine à Fada, d’une usine à Diapaga et une usine en construction à la Kompienga, 
opèrent selon l’approche filière intégrée à l’instar de la SOFITEX ; 
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• Les structures de crédit (BACB, SFD, BIB) qui financent l’achat d’intrants (coton et 
céréales) livrés aux producteurs;  

• Les pools bancaires nationaux et internationaux qui financent les sociétés cotonnières à 
hauteur d’une centaine de milliards de FCFA pour le financement de la campagne ; 

• Les transporteurs et les autres fournisseurs de services (intrants, équipement, animaux de 
trait et conseil technique) ; 

• Les industries d’aval (SN-CITEC, FILSAH, ex-FASO FANI). 
 
• L’interprofession avec l’AICB  
 
• L’Etat et ses services techniques compétents (le Secrétariat permanent de suivi de la filière 

coton libéralisée qui veille au respect par les opérateurs du cahier des charges portant sur le 
fonctionnement de la filière et le Secrétariat Permanent de la Coordination des Politiques 
Sectorielles Agricoles chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques 
sectorielles agricoles). 

 
Le fonctionnement de la filière s’appuie et s’appuiera davantage sur le rôle primordial des 
sociétés cotonnières (SOFITEX, FASO COTON, SOCOMA) qui assurent les fonctions 
d’encadrement technique, de vulgarisation coton, de crédit, de transformation et de 
commercialisation avec l’implication de plus en plus importante de l’UNPCB. Par contre, le 
transport est de plus en plus sous-traité au secteur privé. 
 
La cohérence et la cohésion de la filière sont recherchées à travers un partenariat 
interprofessionnel impliquant largement les producteurs, actionnaires des sociétés cotonnières 
et majoritaires au sein du Comité de gestion de la filière. Cette cogestion constitue un élément 
de robustesse qui devra être renforcé pour permettre à la filière de relever les défis auxquels 
elle est actuellement confrontée. 
 

Au niveau des performances économiques 
La consommation de coton par l’industrie textile nationale restant faible (moins de 3%), la 
rentabilité de la filière est très exposée à l’évolution des cours mondiaux des matières 
premières. 
 
De fait, les variations erratiques des cours internationaux du coton fibre enregistrées ces 
dernières années, avec un trend baissier depuis les niveaux de prix record enregistrés au 
milieu de la dernière décennie, ont entraîné un manque de perspectives pour les opérateurs de 
la filière coton.  
 
Le niveau bas des cours constatés depuis ces 2 dernières années conjugué ainsi que la 
faiblesse du dollar face au FCFA  est à l’origine des pertes financières importantes de la 
filière pour les exercices 2005 et 2006 (estimées pour ces 2 exercices et pour les 3 sociétés 
cotonnières à plus de 50 milliards FCFA).  C’est ainsi que pour restaurer sa solvabilité 
financière, la Sofitex a décidé en novembre 2006 de procéder à une augmentation de capital 
de 34,4 milliards tandis que les 2 autres sociétés cotonnières ont procédé à des avances de 
comptes courants d’actionnaires qui, à terme seront convertis sous forme d’augmentation de 
capital. 
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Pour avoir une meilleure compréhension de la situation financière actuelle de la filière et son 
évolution probable dans les prochaines années, une étude intitulée « Etat des lieux financier 
de la filière coton » a été lancée au courant du mois de novembre 2006. Elle devrait fournir 
des données financières consolidées de la filière pour l’année 2005 et des comptes 
d’exploitation prévisionnels pour les années 2006 et 2007. 
 
L’instabilité des cours du coton sur le marché mondial et du dollar par rapport au FCFA, avec 
des chutes régulières des prix au-dessous des coûts de production des pays les plus 
compétitifs d’Afrique de l’Ouest, le renchérissement du coût des intrants suite à 
l’augmentation du prix du pétrole et la problématique du coton transgénique constitueront des 
paramètres importants à prendre en compte pour les années à venir.  
 
Les politiques de soutien aux revenus des producteurs des pays développés et émergents, la 
faiblesse des monnaies, le niveau de technicité et la disponibilité en terre de certains pays 
grands producteurs de coton, font que l’ajustement de la production mondiale risque de se 
faire au détriment des pays producteurs africains dont les pratiques cultures sont encore très 
peu élaborées et l’outil industriel de transformation est peu développé. 
 
La croissance de la filière cotonnière burkinabè nécessite donc d’améliorer la compétitivité, la 
durabilité de la filière et la valorisation nationale de ses produits et sous-produits ainsi que de 
préparer la diversification ou la reconversion de cette filière. 
 
 

Au niveau du financement de la croissance de la filière 
Suite à la dégradation financière des sociétés cotonnières et à l’augmentation des volumes de 
production de ces dernières années, le financement des crédits intrants et des opérations de 
commercialisation du coton fibre est devenu difficile pour les sociétés cotonnières. 
 
L’augmentation des ressources en financement (crédit à la production et crédit consortial pour 
la commercialisation et la transformation du coton fibre) et la recapitalisation des sociétés 
cotonnières apparaissent donc comme un élément déterminant pour la poursuite de la 
croissance de la filière. 
 

Au niveau macro-économique 
Le poids du coton dans la balance des paiements, l’impact des résultats de la filière sur les 
finances publiques et la capacité de remboursement des dettes extérieures appelle une 
évaluation approfondie des contraintes et perspectives en termes de consommations 
intermédiaires importées, de croissance et d’emploi, de ressources générées et d’allocation de 
la plus-value (distribution des revenus, investissement). 
 
objectifs de l’Étude  

3.5 Objectif global de l’étude 
 L’objectif global est d’assurer le développement durable à moyen et long termes de la 

filière coton et la diversification des activités des sociétés cotonnières.  
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3.6 Objectif spécifique 
L’objectif principal de l’étude est de contribuer à la préparation du programme d’appui 
budgétaire sectoriel à la filière coton. De façon plus spécifique, l’étude analysera l’impact 
macroéconomique du secteur coton sur l’économie burkinabé, en évaluera sa rentabilité 
économique et financière et le fonctionnement de son organisation en vue de contribuer à: 
 

• l’amélioration continue de la rentabilité économique et financière globale de la 
filière par l’augmentation des performances de gestion technique, économique 
et financière des acteurs de la filière, 

• l’amélioration de la compétitivité de la filière en terme de qualité et de coûts ; 
• la consolidation de l’organisation de la filière et le renforcement de l’efficacité 

de l’AICB à la gestion de la filière dans le cadre de l’interprofession ; 
• l’atténuation de la vulnérabilité du coton burkinabé aux fluctuations du cours 

international du coton fibre et le renforcement des modalités d’ajustement 
conjoncturel ; 

• le développement des activités industrielles connexes (huileries, textiles, 
aliments du bétail) afin d’accroître la valeur ajoutée de la filière ; 

• la contribution à la préparation de la proposition de financement de l’appui 
budgétaire à la filière coton 

 

3.7 Les résultats attendus 
Les résultats attendus de l’étude sont les suivants : 
 

- Les données nécessaires sur la filière pour faciliter la préparation de la proposition de 
financement et d’assurer le suivi du programme ;  

- Une analyse économique et financière approfondie sur l’impact de la filière sur 
l’économie de pays, sur sa compétitivité et sa durabilité ; 

- Des propositions de stratégie de sortie de crise financière et de stratégie de 
développement à moyen et long-termes de la filière ; 

- La description du programme d’appui budgétaire sectoriel à la filière coton avec le 
cadre logique  

- Un rapport annuel d’activités de toute la filière reprenant les résultats financiers des 
sociétés cotonnières, de l’UNPCB et des programmes d’appui ainsi que les données de 
production et principaux résultats atteints durant l’année 2006 qui pourra servir de 
modèle pour des rapports annuels ultérieurs. 

- La formation de certains membres de l’AICB et de l’UNPCB aux techniques 
d’analyse économique et financière  

 
 METHODOLOGIE 

a)  La démarche 

Les stratégies identifiées concrétiseront la volonté conjointe de l’Etat, de ses partenaires au 
développement et des acteurs de la filière de promouvoir le développement de la filière coton 
par l’amélioration de sa compétitivité, de sa durabilité et par la diversification de ses activités. 
 
Aussi, la participation effective de tous les acteurs de la filière est-elle souhaitée, en adoptant 
un processus itératif de concertation. Il s’agit d’un travail à caractère intersectoriel, impliquant 
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également les différents Ministères concernés par les dispositions et interventions qui seront 
proposées. 
 
L’implication des partenaires se fera à travers des réunions/ateliers des groupes de travail 
thématiques à différentes étapes de l’étude. Une première réunion se tiendra lors du lancement 
de l’étude ; une deuxième sera organisée pour amender et valider le rapport sur le diagnostic 
et les orientations stratégiques. Une dernière réunion sera tenue pour amender et valider le 
rapport provisoire.  Des réunions d’échange et de discussion seront également tenues avec les 
producteurs et les sociétés cotonnières dans les 3 zones du pays. 
 
b) Les différentes étapes 

 
♦ Etape 1 : Analyse de l’existant, diagnostic de la filière et formation à la méthode 

Ecofin 
 

Le diagnostic fera un rappel historique de l’évolution de la filière coton (production, 
organisation, transformation,…) au Burkina Faso et du marché international du coton 
fibre. 
Il doit faire l’étude des acteurs les plus importants de la filière et pour chaque type 
d’acteur, une catégorisation sera faite si nécessaire. A titre indicatif, on peut citer les 
acteurs suivants avec les aspects importants à étudier :  

 
- Les producteurs par zone de production : typologie exploitation non équipée, en cours 

d’équipement, complètement équipée en culture attelée, motorisée) et stratégie par 
typologie (, pratiques de production (culture conventionnelle avec labour, semis direct, 
culture sous couvert végétal, coton biologique, coton OGM,…) et productivité, ainsi que 
l’analyse de l’impact de la production cotonnière sur l’environnement); 

- Les organisations des producteurs : fonction et fonctionnement, services rendus et 
qualité, succès et échecs, problèmes organisationnels vécus ou en perspective; 

-  Les fournisseurs d’intrants : fonctionnement et stratégie; 
- Les fournisseurs d’équipement : fonctionnement et stratégie; 
- Les unités d’égrenage : fonctionnement, stratégies et perspectives; 
- Les huileries : fonctionnement et stratégie ; 
- Les sociétés textiles : analyse institutionnelle et fonctionnelle ; rôles au niveau des 

maillons de l’approvisionnement, de la production, de la transformation et de la 
commercialisation; 

- Les transporteurs : capacité logistique et organisationnelle; 
- Les institutions financières : niveau d’intervention, produits financiers et mesure du 

risque; 
- L’Etat et ses partenaires : rôles présents et passés, appuis directs et indirects ; évolutions 

en perspective; 
-  L’organisation de l’interprofession et la gestion des fonctions communes de la filière 

(recherche, fixation du prix du CG et achat, sécurisation de la filière, suivi et évaluation 
de la filière,….); 

 
Les consultants procéderont également pour les principales fonctions de la filière à une 
analyse force-faiblesse. La démarche prendra aussi en compte, sur la base de la 
documentation existante, l’analyse des points forts et des points faibles de l’organisation des 
filières cotonnières dans la sous-région (Bénin, Côte d’Ivoire, Mali). 
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La conclusion de la phase de diagnostic devra faire ressortir les atouts et faiblesses de la 
filière au regard des objectifs de durabilité et de compétitivité.  Durant cette première étape, 
un atelier de formation de 3 jours sur la méthode Ecofin pour les personnes composant le 
groupe de travail ainsi que du comité de pilotage sera organisé. 
 
♦ Etape 2 : Analyse économique et financière de la filière et définition des orientations 

stratégiques  
Le diagnostic économique couvre deux volets : 

- l’analyse financière et économique des acteurs (agents) de la filière 
- l’analyse économique de la filière. 

 
L’analyse financière et économique des agents fera ressortir : 

- la formation des prix, la structure des coûts et le partage des revenus ainsi que la 
distribution de la valeur ajoutée entre les maillons de la filière. 

- la rentabilité financière des types d’agents. 
- la capacité/besoin de financement des types d'agents. 

 
L’analyse économique de la filière mesurera : 

- les effets sur la croissance de l’économie nationale 
- les effets sur la distribution des revenus, 
- les effets sur les échanges extérieurs. 

 
L’analyse économique doit également mesurer la compétitivité de la filière, les bénéfices 
collectifs et le niveau des transferts.  Elle comparera également, dans la mesure de la 
disponibilité des données, la rentabilité économique et financière de la filière coton 
burkinabè avec celles d’autres pays producteurs de coton (par exemple la Chine, le 
Brésil,…) ainsi qu’avec d’autres cultures de rente (tournesol, soja, sésame, arachide,…) 
qui pourraient être une opportunité de diversification pour les sociétés cotonnières. Elle 
analysera également les opportunités de valorisation des sous-produits de la filière et les 
synergies possibles au niveau régional. 
 
Au terme de ces analyses et sur la base d’hypothèses réalistes, les consultants 
détermineront le degré de vulnérabilité de la filière et de l’économie nationale face aux 
fluctuations du marché mondial du coton fibre et aux contraintes agro-climatiques des 
zones cotonnières burkinabè. Fort de ces analyses et sur la base du « Cadre stratégique 
pour le développement de la filière coton au Burkina Faso » et de l’étude sur « état des 
lieux financier de la filière coton » réalisée par le cabinet Deloitte Touche, les consultants 
développeront les orientations stratégiques pour la résolution de la crise financière de la 
filière et le développement à moyen et long termes de la filière. 
 
Etape 3 : Préparation de stratégies de sortie de crise et de développement à moyen et 
long termes de la filière et un projet de rapport annuel de la filière 
 
Sur la base des résultats de l’étape 2 et de l’étude sur l’état des lieux financier de la filière, 
les consultants proposeront une stratégie de sortie de crise financière et une stratégie de 
développement à moyen et long termes pour la filière. 
Par ailleurs, sur la base des données consolidées de la filière, les consultants prépareront 
un projet de rapport annuel 2006 de la filière qui sera proposé à l’AICB. 
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Etape 4 : Validation  
• Atelier d’amendement et de validation du rapport provisoire de l’étude.  
 

c) Les sources d’information 

Il existe une documentation abondante sur la filière aussi bien au niveau des sociétés 
cotonnières qu’au niveau des services techniques chargés du suivi de la filière ainsi qu’au 
niveau des organisations professionnelles des producteurs. Cette documentation est la source 
première pour l’étude. L’étude documentaire sera valorisée par des rencontres avec des 
acteurs ciblés. Au besoin, des enquêtes légères de petite envergure pourront être réalisées afin 
de permettre d’affiner certaines données quantitatives. 
 
d) Le Comité de pilotage 

Un Comité de Pilotage sera constitué pour suivre l’étude et donner l’appui administratif 
nécessaire.  
 
Il sera en particulier chargé de : 

 Suivre l’avancement des travaux 
 Faciliter l’accès des consultants aux différentes structures et aux informations 
 Vérifier la cohérence des résultats et la pertinence des propositions  
 Valider le rapport final. 

 
Il est placé sous la coordination de la DGCOOP avec l’appui du SP/CPCSA et du Secrétariat 
Permanent de suivi de la filière coton libéralisée. Il sera composé, à titre indicatif, des 
représentants : 
 

1) du Ministère des Finances et du Budget   
2) du Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques ;  
3) du Ministère du Commerce, de la Promotion de l’Entreprise et de l’Artisanat ; 
4) du Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie ; 
5) de la SOFITEX 
6) de la Société FASO COTON 
7) de la Société Cotonnière du Gourma 
8) de l’UNPCB 
9) de l’INERA 
10) de la BACB 
11) de l’APBEF 
12)  de la FCPB 
13) de Filsah 
14) de Fasotex 
15) de SNCITEC (Huilerie) 
16) de SOFIB (Huilerie)  
17) des principaux bailleurs de fonds de la filière. 

 
Au début de l’étude, un groupe de travail composé de 5 à 10 personnes ressources 
émanant des structures membres du comité de pilotage sera mis en place.  Ce groupe de 
travail se réunira régulièrement pour suivre le bon déroulement de l’étude et appuyer les 
consultants dans la collecte et l’analyse des données et dans l’identification des actions. 
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mise en œuvre 

a) Composition de l’équipe de consultants 

L’équipe chargée de l’étude comprendra des experts nationaux et internationaux présentant 
les profils suivants : 
 
1. Agro économiste, expert international, chef de mission. spécialiste des filières agro-

industrielles, ayant une expérience du développement du coton en Afrique de l’Ouest; il 
apportera son expertise en analyse technico-économique et financière de la filière et 
dispensera la formation en analyse économique et financière (ECOFIN).Il (elle) sera en 
charge de l’analyse économique et financière de la filière, de la préparation de la stratégie 
de développement à moyen terme et du programme d’appui sectoriel. Il (elle) assurera 
également la coordination des travaux et la cohérence des rapports produits par l’équipe. 
(66 HJ) 

2. Economiste ou juriste, expert international, ayant une bonne connaissance du secteur 
privé et du droit commercial. Il (elle) élaborera, sur la base de l’analyse des textes 
régissant le fonctionnement de la filière coton et des règles de l’OHADA et à partir du 
rapport Deloitte-Touche sur la situation financière de la filière, une proposition de 
stratégie de résolution de la crise financière (25hJ).  

3. Agronome ou socio économiste, expert national, ayant une bonne pratique de la 
production cotonnière et de l’organisation du développement des filières agricoles, avec 
une expérience concrète en zone cotonnière au Burkina Faso ; sera en charge des aspects 
suivants : amélioration de la production cotonnière, impact sur l’environnement, 
amélioration de la durabilité des systèmes de production et recherche en matière de coton 
OGM. Il (elle) apportera aussi son expertise sur le fonctionnement de l’interprofession, 
des OP (conseil en gestion et conseil en gestion d’exploitation) et sur l’organisation de la 
filière. (30 HJ)  

4. Economiste ou Agroéconomiste ou ingénieur textile, expert national ayant une bonne 
connaissance des industries aval de la filière cotonnière, appuiera le chef de mission dans 
la collecte et l’analyse des données. Il (elle) aura également en charge le volet 
commercialisation du Coton fibre sur le marché international et l’analyse et le 
développement des industries d’aval (30 HJ) 

5. Economiste ou financier, expert national ayant une bonne expérience du système 
bancaire et de la micro finance burkinabè, sera en charge des aspects crédits de la filière 
(financement des intrants, de commercialisation et d’investissements, sécurisation des 
crédits) et participera à l’élaboration de la stratégie de sortie crise financière de la filière 
(20 HJ). 

b) Calendrier de réalisation et délais  

L’étude se déroulera sur une période de 4 mois maximum, organisée comme suit : 

 
Missions Durée Activités Produits 
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Missions Durée Activités Produits 

Première 
mission 

32 jours 
 
 

Phases 1 et 2 :  
Etude de l’existant, analyse institutionnel, 
juridique et fonctionnelle de la filière 
 
Formation à la méthode Ecofin 
 
Analyse économique et financière de la 
filière et définition des orientations 
stratégiques  

• Réunion de lancement de l’étude 
• Contacts avec les acteurs 
•  Formation à la méthode Ecofin 
• Rapport intermédiaire en format papier et 

électronique (Etude de l’existant, analyse 
institutionnel, juridique et fonctionnelle de 
la filière, Analyse Ecofin,  atouts et faiblesses 
de la filière ainsi que les orientations 
stratégiques pour le développement de la 
filière)   

Deuxième 
mission  

27 jours  Phase 3 
• Présentation et discussion des orientations 

stratégiques identifiées de sortie de crise 
financière et de développement à moyen et 
long termes 

• Définition des stratégies de sortie de crise 
financière et de développement à moyen et 
long-termes 

• Description du programme d’appui 
budgétaire sectorielle à la filière coton avec 
cadre logique  

• Rédaction d’un projet de rapport d’activités 
2006 de la filière coton  

• Rédaction rapport général provisoire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Rapport général provisoire en format papier 

et électronique 

Troisième 
mission 

7 jours • Atelier de validation du rapport de l’étude 
•  Rédaction du rapport final   

• Rapport final en format papier et électronique 

 
 La durée prévisionnelle des prestations des experts est prévue comme suit : 
 
  

DUREE en jours 
experts 

internationaux 
experts nationaux 

Mission 1 32 jours  42 h/j 53 h/j 
Mission 2  27 jours  37 h/j 21 h/j 
Mission 3 7 jours 12 h/j 6 h/j 
TOTAL 66 jours 91h/j 80 h/j 
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c) Planning indicatif des activités    
PLANNING D'ACTIVITES 

ACTIVITES Délais AgroéconomisJuriste Agronome Spécialiste Financier
de Chef de Consultant Consultanttextile Consultant

réalisation mission  internationnational Consultant national
(en jour)Consul internati national

Phases 1 et 2
Analyse de l'existant (Europe) 11 4
Voyage international 1 1 1
Briefing 1 1 1 1 1 1
Formation écofin / Filières (agriculture, élevage) 4 4 4 4  
Diagnostic de la filière 7 7 5 7 7 3
Analyse écofin de la filière et définition des orientations straté 6 6 6 6 4
Rédaction rapport diagnostic, orientations stratégiques en Bur 12 9 3 3 3 3

TOTAL PRESTATIONS PHASES 1 et 2 32 10 21 21 11

Délai d'examen du rapport phase 1 et 2 par le comité de pilota 30

Phase 3

Voyage international 1 1 1
Présentation et discussion des orientations stratégiques identi 1 1 1 1 1 1
sortie de crise financière et de développement à moyen et long terme

Définition des stratégies de sortie de crise financière et de dév 8 8 2 3 3 3
 à moyen et long terme

Description du programme d'appui budgétaire sectoriel à la fil 6 6 3 2 2 2
avec cadre logique

Rédaction d'un projet de rapport d'activités 2006 de la filière c 3 3 1 1 1

Rédaction rapport général provisoire (Europe) 8 8 3

TOTAL PRESTATIONS PHASES 3 27 10 7 7 7

Délai d'examen du rapport phase 1 et 2 par le comité de pilota 30

Phase 4

Voyage international 1 1 1
Atelier de validation du rapport de l'étude 1 1 1 1 1 1
Rédaction du rapport final (Europe) 6 5 3 1 1 1

TOTAL PRESTATIONS PHASE 4 7 5 2 2 2
TOTAL PRESTATIONS ETUDE 66 25 30 30 20  
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Confédération Paysanne du Faso (CFP)/ 
Jean Sibiri Zoundi La filière coton au Burkina Faso : situation et position des producteurs Avril 2004 

Centre de développement de l’Entreprise 
(CDE) Forum UE-ACP sur le coton : la transformation dans l’UEMOA Juin 2004 

DAGRIS/François BEROUD Coton et environnement (note) ? 

 Non Spécifié Protocole d’accord portant cahier des charges applicables aux 
opérateurs de la filière coton au Burkina Faso Mai 2004 

Groupe de réflexion   Cadre stratégique pour le développement de la filière coton au Burkina 
Faso Juin 2004 

Jean-Claude DEVEZE, Damien HALLEY 
DES FONTAINES 

« Le devenir des agricultures familiales des zones cotonnières 
africaines : une mutation à conduire avec tous les acteurs » Juillet 2005 

Serge PERRIN, Damien LAGRANDRE « Le coton africain face à la concurrence du marché mondial » Septembre 
2005 

Secrétariat du club du sahel et de l’Afrique 
de l’Ouest/OCDE 

« Importance économique et sociale du coton en Afrique de l’Ouest : 
Rôle du coton dans le développement, le commerce et les moyens 
d’existence » 

Novembre 
2005 

MAHRH : CIRAD_CIEPAC_ARC 
« Programme d’appui à la consolidation des organisations de 
producteurs au sein de la filière coton : Etude de faisabilité d’une 
troisième phase » Version définitive 

Septembre 
2005 

Michel FOK « Préserver un futur au coton africain : la revendication légitime 
d’équité dans les échanges mondiaux ne sera pas suffisante » ? 

AICB/Louis Goreux « Fonds de lissage et prix plancher » Avril 2006 

ITALTREND / Fabio BERTI et consorts « Elaboration d’une stratégie sectorielle coton : perspectives à moyen 
et long terme, diagnostic et propositions d’orientation, Côte d’Ivoire » Octobre 2006 

CERDI, C. ARUJO BONJEAN, S. 
CALIPEL, F. TRAORE 

« Impact des aides américaines et européennes sur le marché 
international du coton » Mars 2006 

Louis GOREUX et John MACRA, World 
Bank « Réformes des filières cotonnières en Afrique subsaharienne » Février 2003 

Horus Banque et Finance 
« Financement des facteurs de production de la filière coton au Burkina 
Faso, étude de mise en œuvre de la centrale des crédits », version 
provisoire 

Mars 2003 

Sofitex/ Cirad, Jérôme PIGE « Appui à la réalisation d’une typologie de fonctionnement des 
exploitations de la zone cotonnière ouest du Burkina Faso » Avril 2000 

FAO 
« Programme multinational d’amélioration de la compétitivité de la 
filière coton textile ; rapport d’identification au Mali, Burkina Faso, 
Côte d’Ivoire et Bénin : rapport principal et annexes » 

Août 2005 

GLG Consultants ; Nicolas GERGELY,  « Etude comparative sur les coûts de production des cotonnières au 
Mali, au Burkina Faso et au Cameroun », rapport final définitif Avril 2004 

C. RAVRY, J.J. PESQUET, N. 
GERGELY,G. ESTUR, F.BIOCHE 

« Etude de faisabilité d’un programme de gestion articulée du risque 
prix pour les filières cotonnières d’Afrique de l’Ouest et du Centre », 
rapport final 

Novembre 
2006 

Hervé GUIBERT, Patrick PRUDENT, 
CIRAD 

« Mise en place d’un programme d’évaluation des impacts 
environnementaux exercés par le front agricole pionnier dans l’aire 
protégée et la périphérie du Parc W », Rapport définitif, projet 
ECOPAS,  

Avril 2006 

Observatoire de la filière cotonnière du 
Burkina  Caractéristiques des exploitations / Campagne 2001-02 ? 

Helvetas Burkina Faso « Rapport annuel 2005 du programme de promotion du coton 
biologique au Burkina Faso Janvier 2006 

Helvetas Burkina Faso « Rapport semestriel janvier 2006 à juin 2006 du programme de 
promotion du coton biologique au Burkina Faso Juillet 2006 

CORAF/WECARD ; INERA, IFDC Actes de la conférence coton de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, 
Cotonou, 10 au 12 mai 05 Mai 2005 

Deloitte Burkina  Rapport provisoire sur l’état des lieux financier de la filière coton 
burkinabé Janvier 2007 
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Acronymes 
 

AFD Agence française de développement. 
APBEF Association des banques et Etablissements Financiers 
APIM BF Association professionnelle des Institutions de Micro Finance du Burkina Faso 
ATC Agent technique coton 
BACB Banque Agricole et Commerciale du Burkina 
BEI Banque européenne d’investissement. 
CC Correspondant coton. 
 CFP Confédération Paysanne du Faso 
INERA Institut national de l’Environnement et des Recherches agricoles. 
INSD Institut national de statistiques et de la démographie 
JITAP Programme Conjoint Intégré d’Assistance Technique (OMC- CNUCED-CCI) 
OMC Organisation mondiale du commerce 
OP Organisation des producteurs 
PTF Partenaires Techniques et Financiers. 
SOFITEX Société burkinabé des fibres textiles. 
SP/CPSA Secrétariat Permanent de la Coordination des Politiques Sectorielles Agricoles 
UE Union européenne 
UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine. 
UNPCB Union nationale des producteurs de coton du Burkina. 
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Liste des principaux projets d’appui a la filière coton burkinabè 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Bailleur Nom projet Statut Prêt/don Montant Devise Bénéficiaires Période Objectifs/activités

UE PIN 9ème FED Identification Don 10 000 000 € AICB/gouvern
ement 2007-2008 Appui budgétaire sectorielle à la stratégie de sortie et 

de développement de la filière 

UE PIR 9ème FEd Identification DON ? € UEMOA ? Formation, subvention achat équipement,appui 
centres techniques, promotion standard coton

DDC/SECO/ICCO/Helvetas Promotion cotonbio Phase 1 don 2-3 millions € UNPCB 2004-2007 Promotion production, recherche, certification et 
commercialisation du coton biologique+équitable

GTZ/PDA

Appui à la filière 
Coton dans la 
Région du Sud 

Ouest

Etude Don 45 000 € UNPCB 2007 Accès des producteurs au crédit pour l'équipement

GTZ/PDA

Partenaritat Public 
Privé (PPP)-

SOCOMA/UNPCB/
PDA

Etude Don 405 000 €  UNPCB 2006-2010
Promotion de standars de production d'un coton 
compétitif et conforme à un minimum de normes 

socio-écologiques

GTZ/PDA Appui institutionnel 
au SP/SFCL En cours Don 100 000 € SP/SFCL 2005-2007 Elaboration du Plan d'Action Sectoriel Coton et suivi 

de la filière

GTZ/DEG

Partenaritat Public Privé 
(PPP)-

Fasocoton/UNPCB/DEG Etude Don 1 000 000 € UNCPB 2006-2008
Promotion de standars de production d'un coton compétitif et conforme à 
un minimum de normes socio-écologiques

AFD PAP-OPC en phase de 
clôture don 4 300 000 € ministère de 

l'agriculture 2001-2006
Projet d'appui à la professionnalisation des 
organisations de producteurs de coton  Participation 
au Fonds de Lissage national

AFD PRFC

Convention 
signée. 
Phase de 
levée des 
conditions 
suspensives

don 11 000 000 € UNPCB 2006-2011 Projet de renforcement de la filière cotonnière 
Burkinabè

AFD SOCOMA en cours 
d'exécution

prêt non 
souverain à 
taux 
concessionn
el

15 200 000 € SOCOMA 2006-2011 Financement du volet industriel (usine à Kompienga) 
et du volet agricole et environnemental 

AFD FASOCOTON instruction

prêt non 
souverain à 
taux 
concessionn
el

15 000 000 € FASOCOTON 2007-2012 Financement du volet industriel (usine à Tenkodogo) 
et d'un volet agricole et environnemental 

AFD COTON-CHOCS identification don 10 000 000 € MULTI-PAYS à voir
Mise en place d'un mécanisme d'atténuation des 
chocs exogènes dans le secteur cotonnier en Afrique 
de l'Ouest

USAID

WACIP (West 
Africa cotton 
improvement 
programme) Démarrage don? 27 000 000 USD

Burkina-Faso, 
Tchad, Mali. 

Bénin et 
Sénégal 2006-2009

Appui aux politiques sectorielles coton , amélioration 
de la valeur ajoutée de la filière coton et  de la 

productivité de la culture cotonnière

World Bank PAFASP instruction? Prêt 5.000.000 USD Burkina-Faso 2007-2012
Projet de diversification agricole et de développement 

des marchés

BAD/FAO?? démarrage Prêt/don 29,7 milliards FCFA

Burkina-Faso, 
Tchad, Mali. 

Bénin 2007-2012

Amélioration de la productivité du secteur coton de 
manière durable (coopération coton ogm, formation, 
appui institutionnel Aproca, bases de données sur la 

filière, infrastructures)

Liste des appuis à la filière coton burkinabé en cours ou en préparation au 1/01/07




